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2. Les régimes matrimoniaux

chapitre I – quelques généralités

i. La notion de régime matrimonial

1. Les régimes matrimoniaux

Le régime matrimonial définit le statut des époux quant à leurs biens. Ce sont des règles qui régissent le statut des époux quant à leurs biens, soit les relations avec leurs propres biens ou avec les biens du conjoint.

2. Les biens visés

Le régime matrimonial se rapporte à la propriété des biens des époux, à la jouissance et à la disposition de ces biens, à la responsabilité des conjoints pour leurs dettes, à la répartition interne de celles-ci, aux droits des époux en cas d'exécution forcée contre l'un d'eux et au règlement de leurs intérêts à la fin du régime. Cela englobe toute sortes de droits de nature pécuniaire:

1. Les droits réels

2. Les droits de propriété intellectuelle

3. Les droits de créance

ii. Les principes

1. La liberté des époux dans les limites de la loi

Une certaine liberté doit être laissée aux époux pour l'aménagement du régime matrimonial. Il y a plusieurs régimes légaux et pas un seul régime (la communauté de biens, la participation aux acquêts, la séparation de biens). A l'intérieur de chaque régime matrimonial, il y a aussi une certain liberté. Par exemple, les revenus des biens propres constituent les acquêts. Mais on peut déroger à cette règle. On ne peut en revanche pas faire de cocktails de régimes matrimoniaux. 

 La loi ne leur laisse pas non plus pleine liberté d'aménager comme ils l'entendent le régime de leurs biens. Il arrive que la loi prime sur la liberté du régime, notamment en matière de faillite. Mais les époux peuvent tout de même exercer une certaine influence sur le statut de leurs biens en concluant un contrat de mariage (181ss).

a. Le régime subsidiaire ou régime ordinaire

Si les époux n'ont pas conclu de contrat de mariage, ils sont placés dès la célébration du mariage sous un régime subsidiaire: participation aux acquêts (181). Il y a présomption légale que les époux sont soumis au régime ordinaire.

b. Les régimes conventionnels

Les époux peuvent adopter par contrat 2 autres régimes:

· La communauté de biens (221ss)

· La séparation de biens (247).

c. La mutabilité

Les époux soumis au régime ordinaire ou à un régime conventionnelle peuvent, pendant le mariage, passer à un autre régime en concluant un contrat de mariage (182 I, II). Il peuvent aussi modifier le régime sous lequel ils vivent (182 II).

2. Le régime extraordinaire

Dans des situations exceptionnelles où il s'agit de protéger les intérêts d'un époux ou de l'union conjugale, le régime dans séparation de biens peut se substituer d'autorité au régime existant. Chaque époux peut le demander (176 I/3, 185-187).

3. Protection des créanciers

Les conventions matrimoniales passées pendant le mariage produisent leurs effets entre les parties, mais aussi à l'égard des tiers. La loi protège cependant les créanciers contre le risque de l'adoption ou de la modification d'un régime matrimonial ne soustraient à leur action des biens sur lesquels ils pouvaient exercer leur droit (193). CC 193 protège contre les risques que représente le changement de régime en cours.

iii. Le contrat de mariage

1. La notion

Le contrat de mariage est un contrat bilatéral par lequel les époux règlent leur régime matrimonial en s'écartant du régime ordinaire légal ou dérogent au régime matrimonial conventionnel qu'ils avaient choisi.

Il existe d'autres conventions entre les époux qui ne constituent pas de contrat de mariage: les pactes successoraux, les contrats de vente, de travail...

2. Les conditions du contrat de mariage

a. Les conditions personnelles

1. La capacité des parties

Les personnes capables de discernement peuvent seules conclure un contrat de mariage (183 I). La capacité de discernement au ses de 16 doit être proportionnée à l'acte dont il s'agit. S'il y a une incapacité de discernement, le représentant légal ne peut rien faire à sa place., 

Si une partie au contrat est mineure ou interdite, elle doit être autorisée par son représentant légal (183 II, 19 I, 305 I, 410). Lorsqu'un époux est incapable de discernement de manière durable, son représentant légal peut demander que la séparation de biens soit prononcée pour ce motif également.

Si un époux est incapable CC 183 II, le mineur et l'interdit doivent être autorisés par leur représentant légal. Il n'y a plus de problèmes en présence d'un mineur pour le mariage, depuis que la majorité a été abaissée à 18 ans. Ici, la référence est faite aux mineurs fiancés. Représentation, car le contrat de mariage est un acte générateur d'obligations: c'est un contrat conditionnel (19 I
).

2. Concours personnel des parties à l'acte

C'est un acte strictement personnel. Le contrat de mariage est un acte dont la nature personnelle exige la présence effective de chaque partie à l'acte (184). Le contrat de mariage ne peut donc pas être conclu par représentation.

Le contrat de mariage est reçu en la forme authentique et il est signé par les parties et, le cas échéant, par le représentant légal. Le concours personnel des parties au contrat est nécessaire.

b. Les conditions matérielles

La liberté du contrat de mariage est d'abord contenue dans les limites générales du droit contractuel (CO 19-20 II, CC 2 II, 27 II). Les parties ne peuvent adopter un régime, le révoquer ou le modifier que dans les limites de la loi (182 II). On leur laisse une certaine liberté, mais la loi y met certaines limites
: Les parties ont la possibilité d'apporter des variantes à la loi (une certaine liberté).

1. Les époux sont tenus d'adopter l'un des régimes prévus par la loi.

2. Les époux ne peuvent modifier le régime auquel ils sont soumis que sur les points qui sont expressément prévus. Les époux soumis à la participation aux acquêts peuvent soustraire aux acquêts certains biens déterminés (199 I) ou des revenus de biens propres (199 II). Il peuvent aussi modifier la répartition légale du bénéficie (216, 215).

3. La liberté du contrat de mariage est restreinte par les dispositions qui protègent certains héritiers réservataires et les créanciers des époux.

3. La forme

Le contrat de mariage est reçu en la forme authentique (184). Cette exigence s'applique à la conclusion, à la modification et à la révocation du contrat de mariage (CO 11 II): condition de validité de l'acte.

La forme authentique est qualifiée même si le droit cantonal n'exige pas la signature des parties, cette exigence est posée par 184.

4. Les effets

a. Contrat opposable aux époux et aux tiers

Le contrat de mariage entre personnes mariés produit tout de suite ses effets, à la date de sa conclusion, à l'égard des époux et envers les tiers. Si les parties sont fiancés, le contrat est subordonnée à la célébration du mariage, et produit ses effet dès ce moment. Le contrat peut être soumis à un terme ou à une condition.

b. Rétroactivité

Le contrat entre en force dès le mariage. Les époux qui modifient contractuellement leur régime en cours de mariage, ont la liberté de faire rétroagir cette modification jusqu'au débiteur de leur union. Cette rétroactivité conventionnelle ne peut cependant concerner que les rapports internes des époux, sans pouvoir remettre en cause les effets des actes qu'ils ont accomplis dans leurs rapports avec les tiers.

Il déclenche des cas d'acquisition sans inscription au registre foncier. Un époux peut demander l'inscription, mais elle ne sera que déclarative.

5. Organisation

Le titre sixième réglemente l'organisation: chapitre II: la participation aux acquêts.

Chapitre II - Le régime de la participation aux acquêts

CC 181 constitue le régime ordinaire, sauf la convention de mariage. Les époux sont placés sous le régime de la participation aux acquêts, à moins qu'ils n'aient adopté un autre régime par contrat de mariage ou qu'ils ne soient soumis au régime matrimonial extraordinaire.

§1 Quelques généralités

i. Les 4 masses de biens (2 masses par époux)


Le régime de la participation aux acquêts comprend les acquêts et les biens propres de chaque époux (196).

1. Les propres sont constitués par les acquisitions gratuites et les biens acquis avant le mariage.

2. Les acquêts sont composés des acquisitions à titre onéreux (c'est-à-dire le reste).

Le patrimoine des époux est ainsi répartit en 4 masses de biens, dont la composition est ensuite définie, pour les acquêts, par 197 et par 198-199 pour les biens propres. La composition de ces masses matrimoniales a en principe un caractère impératif et les époux ne peuvent pas, par contrat de mariage ou d'une autre façon, transformer un bien propre en acquêt ou un acquêt en bien propre (sous réserve de 199).

ii. Les caractéristiques de la participation aux acquêts

Ce régime laisse aux époux une grande indépendance dans la gestion de ses biens tout en assurant, par le partage des bénéfices à la dissolution, que la communauté d'intérêts découlant du mariage trouve aussi son expression dans le régime matrimonial.

1. Le principe d'égalité

Aucun des époux n'a la prééminence dans ce régime. Chaque époux administre ses biens. Chaque époux a des acquêts. Chaque époux a droit à une part égale du bénéfice réalisé.

2. La participation prévue ne se rapporte qu'aux acquêts

La participation prévue ne se rapporte qu'aux acquêts, c'est-à-dire aux biens acquis à titre onéreux pendant le mariage. Le régime n'impose donc pas à un époux de partager avec son conjoint les biens qui lui appartenaient avant de se marier, ni ceux qu'il a reçus par la suite à titre gratuit (succession)

3. Participation de chaque époux aux acquêts de l'autre

Le régime impose un partage du bénéficie réalisé par chaque époux durant le régime et souligne ainsi la communauté d'intérêts qui a tété créée entre les époux.

4. Partage du bénéficie entre les conjoints

L'élément communautaire ne se réalise qu'à la dissolution du régime. Avant chaque époux conserve la propriété, l'administration et le droit de disposer de ses bines. Ce n'est qu'à la fin du régime que les effets de la communauté d'intérêts entre les époux se manifestent par le partage du bénéfice.

5. La subrogation patrimoniale

Le remploi consiste à mettre dans la même masse un bien acquis en remplacement (197 II/5 ( 198 4).

6. En bref

Chaque époux est et reste propriétaire de ses biens (201 I). Chacun répond donc de ses dettes sur tous ses biens (il ne s'agit pas de savoir quel patrimoine répond des dettes).

C'est à la fin du régime que chacun reprend ses propres et que l'on voit ce qui constitue les acquêts. Chacun participe au bénéfice des acquêts de l'autre (normalement le partage se fait par moitié, en supportant les actifs et la passifs). Mais aucun des époux n'a la prééminence. Remarquons que pendant le mariage chacun fait ce qu'il veut de ses acquêts.

iii. Les innovations de la loi de 1984

Le nouveau droit comporte une innovation en rapport à l'union des biens.

· Il n'y a plus de réserves de biens aux époux (par exemple les revenus).

· L'investissement dans les biens du conjoints (206): une créance en remboursement, avec une participation à la plus-value.

· L'investissement, grâce aux propres en faveur des acquêts (209): le système des récompenses (à l'intérieur des masses d'un même époux).

· Une meilleure protection de l'expectative du conjoint: réunion matérielle (208).

§2 La Structure patrimoniale du régime et la situation juridique des époux pendant le régime

i. Les biens propres

1. La notion

Les biens propres constituent pour chaque époux un patrimoine spécial dont la substance n'a pas à être partagée avec le conjoint. Chaque époux est propriétaire de ses biens propres pendant le régime et il res reprend à la dissolution (en fait, l'époux ne les a jamais perdus), en profitant d'une éventuelle plus-value ou en supportant une éventuelle moins-value. La composition des masses est impérativement fixée par la loi. Les époux ne peuvent transformer, par contrat de mariage, un propre en acquêt et vice versa, sous réserve de CC 199.

CC 198 énumère la liste exhaustive des biens propres. CC 197 ne constitue pas une liste exhaustive, mais une présomption générale (197 I ( CC 200 III).

Il y a 2 sortes de propres.

2. Les propres légaux (CC 198)

198 en donne une énumération exhaustive. Sont biens propres de par la loi:

1. Les effets d'un époux exclusivement affectés à son usage personnel;

2. Les biens qui lui appartiennent au début du régime ou qui lui échoient ensuite par succession ou à quelque autre titre gratuit;

3. Les créances en réparation d'un tort moral;

4. Les biens acquis en remploi des biens propres.

1. Les effets d'un époux exclusivement affectés à son usage personnel (choses mobilières) (198 1)

a. Notion d'effets personnels

Il s'agit de choses mobilières qui sont la propriété d'un époux et qui sont affectées, de par leur nature ou même par la destination qui leur est donnée, à l'usage propre et exclusif de leur propriétaire (la brosse à dent, les habits...)

b. Portée de la règle

Fréquemment, certains effets personnels appartiennent déjà à un époux au début du régime, qu'ils lui soient offerts par la suite ou que celui-ci se les procure en finançant l'achat au moyen de ses biens propres. 198/1 prend toute son importance lorsque les effets personnels ont été acquis au moyen de biens provenant des acquêts de l'époux qui en est devenu propriétaire. Ces biens acquis devraient normalement rentrer dans la masse des acquêts (197 II/5). 198/1 constitue une exception à cette subrogation patrimoniale. CC 198 1 ne vaut que tant que l'objet est affecté à un usage personnel (( une bibliothèque: à la retraite, elle devient un acquêt).

Quelle est la limite? il faut éviter que les acquêts soient vidés de leur substance à cause de CC 198 ( 209 récompense pour tout ce qui dépasse la marge ordinaire. La masse d'argent pour acquérir ces effets personnels doit rester ordinaire. Les acquêts financent, mais une récompense si la somme est trop élevée. De plus, les revenus des biens propres constituent logiquement des acquêts.

2. Les biens qui appartiennent à un époux au début du régime ou qui lui échoient ensuite à titre gratuit

a. Les biens qui appartiennent à un époux au début du régime

Les biens d'un époux au début du régime entrent de plein droit dans les propres de cet époux (biens que les époux ont acquis ou hérités avant d'être mariés, des économies réalisées avant le mariage sur le produit de leur travail).

b. Les biens qui échoient à un époux à titre gratuit pendant le régime (198/2)

Un époux acquiert la propriété d'un bien sans qu'il ait fourni une contrepartie au moyen de son patrimoine ou par des prestations personnelles. Lorsque le bien acquis gratuitement est un effet personnel, la qualité de bien propre peut être établie aussi bien selon 198/1 que selon 198/2.

1. Par donation

La donation peut être le fait d'un tiers ou du conjoint. Si elle émane d'un tiers, il peut être difficile de déterminer si elle est faite à l'un des époux ou au deux. La preuve de l'intention du tiers incombe à la personne qui prétend que la libéralité était destinée à l'un des époux. On présume toutefois que les donations faite par les parents ou les amis de l'un des époux lui étaient exclusivement destinées. Si la preuve de l'intention du donateur ne peut pas être rapportés
, les biens propres de chaque époux se verront attribuer une part de copropriété de l'objet reçu (200 II).

Il est toutefois possible que le transfert d'un bien à l'un des conjoints ne soit pas fait entièrement à titre gratuit (donation mixte). Il faut alors distinguer selon que la contre-prestation est fournie par le donataire ou par son conjoint:

· La contre-prestation fournie par le donataire peut l'être au moyen des biens propres. Le bien acquis entre dans les propres. Mais si la contre-prestation est fournie par les acquêts du donataire, il faut déterminer si le caractère gratuit est quantitativement prépondérant ou non. 

Si oui, l'objet reçu est un bien propre, mais les acquêts ont contre les biens propres une prétention (récompense variable 209 III) correspondant à la contre-prestation faite. 

Si non (acquisition faite essentiellement à titre onéreux), le bien est un acquêt, mais les biens propres de l'acquéreur ont une récompense (variable) contre les acquêts de celui-ci à concurrence du montant de la libéralité.

Si le prix payé correspond exactement à la moitié du bien acquis, on admet que le bien est un acquêt (200 III), mais les biens propres ont naturellement une récompense (variable) contre les acquêts à concurrence de la moitié de la valeur du bien.

· Si la contre-prestation est fournie par le conjoint, le bien acquis entre de le patrimoine du donataire, mais le conjoint qui a fait la contre-prestation a une créance en remboursement du montant avancé (206). Dans le patrimoine du donataire, le bien acquis est intégré aux biens propres, mais la dette envers le conjoint grève aussi les propres dans les rapports internes.

2. Les successions: légales ou instituées

Toute forme d'acquisition par succession est visée par 198/2, pourvu qu'elle ait lieu à titre gratuit. L'acquisition a lieu dès l'ouverture de la succession et non seulement au moment du partage ou de la remise de l'objet du legs.

3. Autres cas d'acquisition à titre gratuit

· La somme d'assurance-vie conclue par un tiers

· L'acquisition de chose sans maître

3. Les créances en réparation de tort moral (198/3)

Ces créances visent à compenser les souffrances physiques ou psychiques éprouvées par un époux en raison d'une atteinte à un droit de la personnalité (28a III, CO 49, 47, CC 29, 429a). Les indemnités versées ne sont donc pas destinées à compenser un dommage. Elles ont un caractère personnel, qui expliquer leur rattachement aux biens propres.

4. Les biens acquis en remploi de biens propres (198/4)

a. Notion

198/4 vise les cas où un bien appartenant à la masse des biens propres est aliéné pour acquérir un nouveau bien
. Le bien nouvellement acquis est aussi un bien propre (principe de la subrogation patrimoniale
). 

b. Conditions

1. Le remplacement d'un bien par un autre

1. Un bien sujet à remplacement

N'importe quel bien figurant dans la masse matrimoniale des propres. Le remplacement se produit parce que ce bien est de quelque façon sacrifié (aliéné, détruit, exproprié).

2. Un bien nouvellement acquis

3. Un rapport de connexité entre le sacrifice du bien remplacé et l'acquisition du nouveau bien

La valeur du bien remplacé passe économiquement dans le bien de remplacement. Ce rapport de connexité peut être direct ou indirect:

· Rapport de connexité direct: lorsque le lien entre le bien remplacé et le bien de remplacement est donné par la loi elle-même ou résulte de la nature de la chose (utiliser l'argent à l'achat d'une chose)

· Rapport de connexité indirect: c'est l'intention de l'époux de procéder au remplacement du premier bien par le second qui crée le rapport de connexité nécessaire au remploi (la vente d'un tableau pour racheter autre chose avec l'intention d'établir le lien de connexité)

2. L'acquisition du bien de remplacement par le propriétaire du bien remplacé

L'époux à qui appartenait le bien remplacé a effectivement acquis le bien de remplacement selon les règles ordinaires. L'époux doit en avoir acquis la propriété selon les principes des droits réels (656ss, 714ss).

c. Cas particuliers

1. Le financement de l'acquisition d'un bien au moyen de plusieurs masses matrimoniales

1. Les masses matrimoniales qui ont contribués à l'acquisition n'appartiennent pas au même époux

· Les époux acquièrent ensemble le bien de remplacement: Les conjoints mettent en commun leurs avoirs pour acquérir ensemble un immeuble ou bien mobilier. Ils acquièrent en principe l'objet en copropriété. Il s'opère pour la masse de chaque époux qui a participé au financement, un remploi ordinaire
.

· Seul l'un des époux acquiert le bien de remplacement: l'autre se contentant de l'aider financièrement. Seul un époux acquiert effectivement l'objet, le remploi ne s'opère que pour celui-ci. La subrogation patrimoniale ne s'opère qu'au profit de l'époux qui, ayant acquis la propriété, remplit les conditions du remploi. L'acquisition donne lieu à une créance en remboursement (206). Le conjoint participe à une éventuelle plus-value.

· Impossibilité de déterminer qui a acquis le bien de remplacement: l'acquisition est financée par les deux époux, mais il n'est pas possible de déterminer si le bien de remplacement a été acquis par les deux époux ou par l'un d'eux seulement. On admet alors que le bien leur appartient en copropriété (200 II).

2. Les masses matrimoniales qui financent le bien de remplacement appartiennent à un même époux

1. L'acquisition n'est faite que par l'époux qui assure le financement du bien de remplacement

Il peut y avoir utilisation effective de valeurs provenant pour partie des propres, pour partie des acquêts.    Mais une partie de la valeur du bien de remplacement peut aussi être reliée à une masse matrimoniale pour une autre raison.

La loi donne la préférence au système de la récompense variable (209 III). Il y a ainsi parallélisme, dans le régime de la participation aux acquêts, entre le cas où l'acquisition est financée par 2 masses appartenant aux 2 époux (206 I) et celui où l'acquisition est financée par les 2 masses du même époux (209 III). Dans les 2 cas, le bien de remplacement n'est intégré qu'à une masse matrimoniale, mais l'équilibre est rétabli par une dette variable (206) ou une récompense variable (209 II).

Il faut déterminer à laquelle des 2 masses le bien acquis doit être attribué. On intègre le bien à la masse à laquelle peut être rattachée la partie la plus grande du bien de remplacement, selon un critère purement quantitatif. Si les 2 masses ont fourni une contribution égale à l'acquisition du bien, on considère que le bien est un acquêt (200 III).

En résumé, si l'acquisition d'un bien est financé par les 2 masses de l'époux acquéreur, ce bien doit être intégré dans la masse à laquelle peut être rattachée la partie la plus grande du bien et, en cas d'égalité, dans les acquêts. La masse à laquelle le bien n'est pas intégré a une récompense égale au montant de sa contribution (209 III).

2. L'acquisition est faite par les 2 époux

Deux masses financent un bien qui va appartenir aux 2 époux. Un époux achète pour les 2. On aurait pu faire un remploi proportionnel au pro rata. Mais la jurisprudence a retenu le partage en fonction de la masse prépondérante de financement (si les propres participent de façon plus importantes que les acquêts). Les acquêts peuvent recevoir une récompense pour rétablir l'équilibre.

2. Financement partiel de l'acquisition d'un immeuble par reprise ou constitution d'une dette hypothécaire

L'acquisition d'un immeuble présente cette particularité que le prix en est très souvent partiellement payé par la reprise d'une dette hypothécaire. Une partie du prix est alors payée par remploi de biens de l'acquéreur alors, que pour le solde, l'acquéreur s'endette envers un tiers. L'immeuble entre par remploi dans la masse qui a fait la prestation au comptant, cette masse étant grevée sur le plan interne de la dette hypothécaire. C'est donc cette masse qui sur le plan interne (209 II), doit supporter le paiement des montants destinés à amortir la dette. En revanche, les intérêts de la dette hypothécaire sont en principe à la charge des acquêts de l'époux propriétaire.

Si effectivement, le paiement des amortissements et des intérêts est opéré par les masses en question, il n'y a pas de problèmes. Par contre, si le service de la dette hypothécaire est assuré par la suite par une masse autre que celle qui en a la charge sur le plan interne, les montants ainsi versés font naître en faveur de cette masse un droit au remboursement. Mais le versement de ces montants n'a pas d'effet sur le statut matrimonial de l'immeuble acquis (l'immeuble reste au propre)
.

3. Les biens propres conventionnels

Le code prévoit la possibilité de constituer des biens propres conventionnels, soit de transformer par contrat de mariage des acquêts en biens propres (199 I). Par contrat de mariage, les époux peuvent convenir que des biens d'acquêts affectés à l'exercice d'une profession ou à l'exploitation d'une entreprise font partie des biens propres. Les époux peuvent en outre convenir par contrat de mariage que des revenus de biens propres ne formeront pas des acquêts (199 II).

a. Les biens propres conventionnels proprement dit (au sens strict) (199 I)

a. But de la règle

Le but était de permettre aux époux de convertir des acquêts en biens propres. Le champ d'application couvre les biens professionnels nécessaire à une activité professionnelle, par un contrat de mariage (182ss). L'idée était que en cas de divorce, l'entreprise de l'époux reste entre ses mains pour que la propriété ne soit pas partagée, et que l'autre époux ne réclame par une récompense pour les bénéfices. La santé de l'entreprise serait sinon en péril. Par convention, les biens sont donc des propres.

b. Conditions et effets de la constitution de biens propres conventionnels

La constitution de biens propres conventionnels ne peut se faire que par contrat de mariage (en cours de régime). Seuls peuvent être transformés en biens propres conventionnels les acquêts affectés à l'exercice d'une profession ou à l'exploitation d'une entreprise (tous les cas où un époux utilise des biens d'acquêts pour l'exercice de sas profession ou l'exploitation d'une industrie).

Les acquêts concernés par le contrat de mariage entrent dans les biens propres et sont traités comme de biens propres légaux. La transformation d'un acquêt en propre entraîne indirectement une modification de la répartition des bénéficies (215 I). Elle est également de nature à léser les intérêts des héritiers de l'autre époux. 216 I, qui protège la réserve des enfants on communs et de leurs descendants, ne s'applique cependant pas en principe aux contrats de mariage passé selon 199, car la modification de la répartition du bénéficie n'est qu'indirecte
.

b. Les biens propres réservés (199 II)

a. But de la règle

Les biens propres visés par une convention au sens de 199 II constituent un véritable patrimoine séparé, auquel s'appliquent les règles de la subrogation patrimoniale. Il s'agit d'une masse matrimoniale nouvelle.

b. Conditions et effets de la convention

La convention doit prendre la forme d'un contrat de mariage. Elle peut être passée avant ou pendant le régime (182). La convention peut ne viser que certains revenus ou tous les revenus produits par un bien propre.

199 II a une influence sur le montant du bénéfice de l'union conjugale (supra). Les biens propres visés par une convention au sens de 199 I constituent une masse matrimoniale nouvelle, distincte des biens propres ordinaires. Les revenus de ces biens propres restent des biens propres, ce qui revient à introduire une séparation de biens partielle dans le régime de la participation aux acquêts. En cas de remploi de tels biens propres réservés, il s'opère une subrogation patrimoniale, avec la conséquence que les revenus des biens de remplacement sont aussi des biens propres.

ii. Les acquêts (197)

1. Notion (197 I)

Sont acquêts les biens acquis par un époux à titre onéreux pendant le régime (197 I). Le code énumère de manière non exhaustive certains types d'acquêts. Les acquêts constituent le patrimoine général de chaque époux, les biens propres étant l'exception. En d'autre termes, tout ce qui n'est pas compris dans l'un des cas de biens propres est un acquêt.

a. Acquis à titre onéreux

Ce qui est acquis à titre gratuit est un bien propre (198/2). Ce qui est acquis à titre onéreux est un acquêt (contre-prestation fournie: prestations en travail). 197 I s'applique que si une règle spéciale ne prévoit pas un autre statut pour le bien acquis à titre onéreux:

· Les effets d'un époux exclusivement destinés à son usage personnel sont des biens propres, même s'ils ont été acquis à titre onéreux (198/1).

· Les biens acquis en remploi de biens propres sont des propres (198/4)

· Les biens acquis en remploi de biens propres réservés sont aussi des biens propres réservés (199 II).

b. Pendant le régime

L'acquisition à titre onéreux doit avoir eu lieu pendant le régime. Si l'acquisition a eu lieu avant le régime, le bien est un propre (198/2). Le moment décisif est celui de la naissance du droit de l'époux à l'acquisition du bien.

2. Les types d'acquêts énoncés par la loi (197 II)

1. Le produit de son travail;

2. Les sommes versées par des institutions de prévoyance en faveur du personnel ou par des institutions d'assurance ou de prévoyance sociale;

3. Les dommages-intérêts dus à raison d'une incapacité de travail;

4. Les revenus de ses biens propres;

5. Les biens acquis en remploi des acquêts.

1. Le produit du travail d'un époux

Constitue le produit d'un travail tout gain réalisé par un époux du fait d'une activité intellectuelle ou physique. Peu importe la forme sous laquelle le gain est versé, que l'activité soit régulière ou non indépendante ou non, licite ou non. Le gain peut provenir de l'absence d'une activité. Toute espèce de rémunération du travail. Les plus-value de l'activité d'un époux  consacré à un bien
.

2. Les sommes versées par des institutions de prévoyance en faveur du personnel ou par des institutions d'assurance ou de prévoyance sociale

Il faut comprendre qu'entrent dans les acquêts, outre les montants versés au titre de la prévoyance professionnelle (le 2e pilier). Les sommes versées par les institutions d'assurances ou de prévoyance sociale englobent également les assurances sociales
 (AVS, AI), c'est-à-dire tout ce qui doit être compris comme une substitution au produit du travail. 

197 II/2 est une exception à la subrogation patrimoniale. Peu importe quelle masse a assuré le paiement des primes. La prestation versée entre dans les acquêts d'un époux, non pas parce que ces acquêts ont fourni une contre-prestation, mais parce qu'elle constitue, pour cet époux et pour sa famille, un substitut du produit du travail. Il s'agit de remplacer les revenus d'une activité lucrative ou de garantir à l'époux malade ou accidenté les moyens de se rétablir et de pouvoir poursuivre son activité lucrative.

Il faut également comprendre le 3e pilier pour autant que ce soit lié à un événement de prévoyance (c'est-à-dire qu'on ne puisse pas le toucher avant).

Tout ce qui n'est pas versé pendant le mariage ne rentre pas dans les acquêts et échappe aux règles du partage (215). Toutes les expectatives futures ne font pas partie des acquêts et ne sont pas susceptibles de partage. 

Avec le nouveau droit du divorce (122), chaque époux a droit à la moitié de la prestation de sortie de son conjoint calculée pour la durée du mariage
.

Selon 207 II, les sommes rentrent de plein droit dans la masse des acquêts. Tout le capital versé sensé subvenir aux besoins est aux acquêts. 207 II corrige cet effet. "Le capital versé à un époux par une institution de prévoyance ou à raison de la perte de sa capacité de travail est compté dans les biens propres à concurrence de la valeur capitalisée de la rente qui eût appartenu à cet époux à la dissolution du régime".

3. Les dommages-intérêts dus à raison d'un incapacité de travail

Il s'agit de sommes dues selon les règles de la responsabilité civile afin de réparer le dommage qui résulte pour une époux de son incapacité de travail ou de l'atteinte portée à son avenir économique (197 II/3): les dommages-intérêts compensant une perte de gain déjà subie, les dommages-intérêts qui visent à réparer la perte ou la diminution des possibilités de réaliser des gains futurs, en raison de l'atteinte à l'intégrité corporelle.

4. Les revenus de biens propres

Les revenus des biens propres d'un époux entrent dans les acquêts de cet époux. 197 II/4 constitue une dérogation au principe selon lequel les revenus d'un bien entrent normalement dans le patrimoine où figure ce bien. Mais cette règles n'est pas impérative.

Les revenus en question sont en principe les revenus bruts. Toutefois, lorsque le bien produisant le revenu est sujet à une dépréciation progressive, seul entre des les acquêts le revenu brut déduction faite d'un amortissement raisonnable du bien.

a. Les fruits civils

Il s'agit des revenus bruts qui peuvent être tirés d'un patrimoine à raison d'un rapport juridique: intérêts de tous genres, dividendes, parts de bénéficie dans une société de personnes, loyers et fermages, droit de licence…

b. Les fruits naturels

Ce sont les produits périodiques d'une chose et tout ce que l'usage autorise à tirer d'une chose suivant sa destination (643 II).

5. Les biens acquis en remploi d'acquêts

Les biens acquis en remploi des acquêts d'un époux deviennent  à leur tour des acquêts
.

3. Les autres acquêts

1. Les revenus des acquêts

Les revenus des acquêts sont des acquêts. Les revenus constituent un cas particulier de remploi.

2. Les prestations d'entretien faites à un époux

Ces prestations entrent dans les acquêts parce qu'elles visent à couvrir les besoins vitaux de l'époux qui en bénéfice et de la famille de celui-ci, charge qui incombe en principe aux acquêts. Ces prestations d'entretien peuvent être versées par le conjoint (163ss, 173, 176 I) ou par un tiers.

3. Le montant équitable versé à l'époux au foyer (164-165)

Le montant équitable versé à l'époux au foyer (164) entre dans les acquêts. Ce montant doit placer l'époux qui en bénéficie dans une situation analogue à celle que son conjoint peut acquérir grâce au produit de son travail. Il se justifie dès lors de traiter ce montant comme l'est le produit du travail du conjoint.

4. Les dommages-intérêts versées à un époux à la suite d'une atteint à la personnalité

5. Les allocations familiales

iii. La preuve de l'appartenance d'un bien à une masse matrimoniale (200)

1. Généralités

La preuve de l'appartenance d'un bien à une masse matrimoniale suppose qu'il soit établi:

· A quel époux le bien appartient

· A quelle masse matrimoniale de cet époux le bien doit être affecté.

2. La preuve de la propriété d'un bien (200 II)

On pose une présomption de copropriété pour les 2 époux dans le cas où on n'arrive pas à apporter la preuve positive (646-651ss). 

a. La preuve directe de la propriété du bien

En principe, toute personne qui prétend qu'un bien appartient à un époux et non à l'autre, doit l'établir. Cette preuve peut être apportée par tous moyens. L'exactitude matérielle de l'inventaire n'est présumée que s'il s'agit d'un inventaire authentique dressé dans l'année à compter du jour où les biens sont entrés dans la masse (195a II). Pour le reste, la preuve de la propriété est régie par les règles ordinaires (recours aux présomptions de 930-031 pour les choses mobilières et 937 pour les immeubles).

b. La présomption de la copropriété

Si la preuve de la propriété de l'un des époux ne peut être apportée, le bien est réputé appartenir en copropriété aux 2 conjoints. Lorsque la preuve de la propriété d'un époux ne peut pas être rapportée, le bien n'est pas seulement présumé appartenir en copropriété aux conjoints. Il est fictivement considéré comme tel.

Le renvoi aux règles de la copropriété (646-651) implique que les quotes-parts des conjoints sont présumées égales (646 II), la preuve du contrait étant évidemment possible. La copropriété entre époux présente en outre les particularités suivantes:

· L'un des époux ne peut disposer de sa quote-part sans le consentement de son conjoint (201 II).

· A la dissolution du régime, un époux peut demander que le bien lui soit attribué entièrement s'il justifie d'un intérêt prépondérant (205 II).

· S'agissant du mobilier et des objets de ménage, le droit au partage de la copropriété n'existe pas car le bien est affecté à un but durable (650 I).

3. La preuve du caractère de bien propre ou d'acquêt (202 III) 

Si on a un doute sur la masse, le bien est présumé acquêt, sauf si on peut apporter la preuve du contraire (200 III).

iv. Administration, jouissance et disposition des biens propres et des ACQUETS (201 I-II)

Chaque époux est propriétaire de ses biens propres et de ses acquêts. Chaque époux conserve l'administration, la jouissance et la disposition de ses acquêts et de ses biens propres (201 I): liberté pour gérer ses biens pendant le régime. 

Cependant la liberté de chaque époux quant à la gestion de ses biens n'existe que dans les limites de la loi. 

1. Administration des biens propres et des acquêts

Chaque époux administre librement les 2 masses matrimoniales dont il est propriétaire. Il supporte également les frais correspondants (les impôts y relatifs). En principe, l'autre époux n'a ni le devoir ni le pouvoir de participer à cette administration. Il faut réserver:

· Le devoir général d'assistance (159 III) ( un époux peut donc devoir à ce titre prendre en charge provisoirement ou durablement les affaires de son conjoint.

· Un époux a le pouvoir d'administrer les biens de l'autre dans la mesure où il représente l'union conjugale pour les besoins courants de la famille pendant la vie commune (166 I).

Si un époux a payé ce qu'il ne devait pas, il a la créance correspondante. Par "limites de la loi", il faut entendre que l'époux doit administrer ses biens dans les limites de la loi ( c'est-à-dire selon les dispositions générales: sur les effets du mariage (169, 178), l'entretien mutuel dont sont tenus les époux (159, 163); l'époux lésé a le droit de réunir à la masse des acquêts des biens qui auraient été aliénés (208)

· Ceci peut limiter la libre administration des biens.

2. Usage et jouissance des biens propres et des acquêts

Chacun des époux a la jouissance et l'usage de ses biens propres et de ses acquêts. Ces droits d'usage et de jouissance sont toutefois limités par les devoirs des conjoints au sein de l'union conjugale. 

· Un époux pourra être appelé à fournir sa contribution à l'entretien du ménage (163) en mettant à la disposition de son conjoint certains biens dont il est propriétaire.

· Les revenus d'un époux devront être utilisés pour assurer l'entretien du ménage, voire pour verser au conjoint resté au foyer le montant équitable (164).

3. Disposition des biens propres et des acquêts

Le droit de chaque époux de disposer des biens dont il est propriétaire fait, lui aussi, l'objet de certaines restrictions résultant du droit du mariage.

a. Restrictions liées au régime de la participation aux acquêts (201 II)

201 II limite le droit de chacun des époux de disposer de sa part sur un bien qui leur appartient en copropriété. L'acte de disposition relatif à la part de copropriété n'est valable que si le conjoint y a consenti. La règle s'applique au transfert de propriété et à la constitution de droits réels limités.

b. Restrictions résultant des règles sur les effets généraux du mariage

Cette restriction est destinée à protéger le logement familial (169). Un époux ne peut en effet disposer librement de ses biens si cela a pour effet de compromettre le logement familial: aliénation de la maison familiale ou tout acte de disposition de nature à compromettre l'usage du logement familial. L'acte qui restreint ou supprime les droits dont dépend le logement familial doit être expressément approuvé par le conjoint ou, à défaut, par le juge. C'est la capacité civile active même de l'époux qui est restreinte et non seulement son droit de disposer.

vi. Les dettes des époux

1. Dettes et responsabilité pour les dettes

Le régime n'affecte pas les dettes de chaque époux. Il y a toutefois deux sortes de dettes à distinguer.

1. Les dettes envers les tiers (202)

a. Les dettes en tant que telles

202 se borne à régir la garantie des créanciers, mais ne renseigne pas sur le statut de la dette elle-même. Les dettes en tant que telles sont régies par le droit des obligations. En principe, chaque époux a ses propres dettes, nées avant ou pendant le mariage, et son conjoint n'est nullement tenu de ses dettes. Toutefois, la solidarité doit être admise si les époux en sont convenus avec le tiers ou si elle est prévue par la loi (CO 143). Or précisément, les règles sur la représentation de l'union conjugale (166) comportent un cas de solidarité légale: l'époux qui contracte une dette en tant que représentant de l'union conjugale oblige également le conjoint, pour autant qu'il n'excède pas ses pouvoirs.

Pour le reste, chacun des époux est libre de contracter des dettes, sous réserve des mesures dont il pourrait faire l'objet selon les règles ordinaires.

b. La responsabilité pour les dettes envers les tiers

Qui a la titularité de la dette? Qui est débiteur? Le CC ne dit rien. Le CO dit à quelle condition une dette grève un époux. Chaque époux répond de ses dettes sur tous ses biens (202), s'il a la capacité civile active (il produit des effets juridiques à ses actes). Il n'y a donc pas de dettes dont un époux ne répondrai que sur l'un de ses masses matrimoniales.

La garantie (202). Chaque époux répond de ses dettes sur tous ces biens. Il n'y a pas de garantie des dettes de l'autre époux en faveur de son conjoint, exception faite de 193 I. Si on fait passer un bien d'une masse d'un époux à celle de l'autre époux, on ne peut pas se soustraire aux prétentions des créanciers.

2. Les dettes entre époux (203)

a. Le principe

Comme les dettes d'un époux envers des tiers, les dettes d'un époux envers son conjoint sont en principe régies par les règles ordinaires du droit des obligations, à par les dispositions du CC 163-165 qui font des naître des obligations. Le régime du mariage n'a pas d'influence sur les dettes des époux. 

b. Les exceptions

a. La prescription (134 I/3)

Les créances entre époux ne se prescrivent pas pendant le mariage. Un époux n'est donc pas obligé de recourir à ce moyen pour éviter de se heurter à l'exception de prescription.

b. L'exigibilité (CO 75ss)

CO 75ss sont applicables à l'échéance des dettes entre époux. Toutefois, il considérer que la dissolution du mariage entraîne l'exigibilité.

c. Les délais de paiement

Lorsque le règlement d'une dette ou la restitution d'une chose expose l'époux débiteur à des difficultés graves qui mettent en péril l'union conjugale, celui-ci peut solliciter des délais de paiement (203 II).

d. Augmentation du montant de la dette en fonction de plus-values

Si on investit de l'argent en faveur de son conjoint (206 II), on a une créance contre lui
.

2. La réparation interne des dettes (209 II) (quelles masses)

1. La répartition interne des dettes entre époux

En principe, un époux a la charge, dans les rapports internes, des dettes dont il est débiteur dans les rapports externes. Peu importe le fondement de la dette ou le fait que celle-ci ait pris naissance avant ou pendant le régime. Sauf, les situations dans lesquelles un époux agit au nom de l'autre ou un époux paie les impôts des biens de l'autre.

Si une dette est attribuée du point de vue interne à l'époux qui n'est pas débiteur du point de vue externe, l'époux à qui incombe la charge de la dette a envers l'autre une dette correspondante. Sous réserve de 206, il s'agit d'une dette ordinaire entre époux.

2. La répartition des dettes entre les masses matrimoniales d'un époux (209 II)

a. Le principe

Une dette grève la masse avec laquelle elle est en rapport de connexité ou, dans le doute, les acquêts (209 II). Il est donc nécessaire de décider à quelle masse matrimoniale une dette doit être rattachée du point de vue interne. 209 II implique qu'un époux n'est pas libre de décider laquelle de ses masses matrimoniales supporte la dette. C'est la loi qui le détermine. Le critère principal pour rattacher une dette à une masse est celui de la connexité. 209 II établit à titre subsidiaire que la dette est rattachée aux acquêts, lorsque le critère principal de la connexité n'est pas décisif.

Si une dette est rattachée, du point de vue interne, à une masse autre que celle qui a fait la prestation, cette dernière masse a contre celle qui doit supporter la charge de la dette une prétention en remboursement: récompenses régie par 209 I ou III.

b. Quelques concrétisation du principe de connexité

Il y a connexité entre une dette et une masse matrimoniale, si l'on peut établir entre elles un lien, ou mieux une dépendance (au vu de l'origine de la dette, de son but ou de son contenu).

· Les dettes antérieures au régime sont rattachées aux biens propres, car c'est cette masse qui englobe les biens qui appartenaient à l'époux avant le régime.

· Les dettes dont la naissance procurent un avantage à un masse sont rattachées à cette masse. Les dettes professionnelles sont en principe rattachées aux acquêts, dans la mesure où les revenus professionnels sont également des acquêts: cotisations, primes dues aux institutions de prévoyance.

· Les dettes suites à un acte illicite vont aux acquêts. 

Chapitre 3 - La liquidation du régime de la participation aux acquets

§1 La dissolution du régime

Le régime est dissous au jour du décès d'un époux ou au jour du contrat adoptant un autre régime (204). La dissolution du régime rétroagit au jour de la demande en cas de divorce ou de séparation de corps.

i. Notion et effets de la dissolution

La dissolution est le moment où le régime matrimonial prend fin. C'est à ce moment qu'est arrêtée la composition des masses matrimoniales en vue de la liquidation (207 I)
. Les biens qu'acquiert un époux à titre onéreux après le moment de la dissolution n'ont donc en principe pas à être pris en compte pour la liquidation (idem pour les dettes). 

La dissolution ouvre la voie à la liquidation du régime, c'est-à-dire à la reprise effective de ses biens par chacun des époux et au règlement des comptes. 

· La mort d'un ou des époux et la déclaration d'absence;

· Le jour où les parties adoptent par contre un autre régime matrimonial que le leur;

· .

ii. Les cas de dissolution

CC 204 énumère les hypothèses dans lesquelles la dissolution intervient.

a. Le décès d'un époux

Le décès d'un époux entraîne la dissolution du mariage et celle du régime matrimonial. Le régime est dissout au moment du décès. 

b. La conclusion d'un contrat de mariage adoptant un autre régime matrimonial

La dissolution a lieu au moment de la conclusion du contrat.

c. La dissolution consécutive à une décision judiciaire

Le divorce, la séparation de corps ou le prononcé de la nullité de mariage (109, 118, 121, 176, 185).

Dans ces cas la dissolution rétroagit au jour de la demande (204 II) pour éviter que l'époux ne spécule sur une éventuelle augmentation de la valeur des acquêts et fasse sciemment traîner la procédure.

Le dépôt de la demande doit être assimilé au jour où la litispendance est créée (136). Le dépôt peut être constitué par:

· la requête commune des époux qui crée la litispendance pour autant que les conditions aux divorces soient réunies au moment du dépôt;

· la requête unilatérale d'un époux qui crée la litispendance au jour où la partie saisit le juge.

§2 Les OPERATIONS précédant la liquidation proprement dite

i. La liquidation des rapports juridiques spéciaux entre époux

Avant la liquidation du régime proprement dit, on procède à la liquidation des relations spéciales que les époux ont entre eux, comme un contrat de travail, une société créée ensemble, des rapports de copropriété (650-651). Ces problèmes se règlent en vertu des dispositions ordinaires. 

ii. Le partage de la copropriété

Un des cas les plus fréquent est celui où les époux ont acquis un bien en copropriété ou sont considérés comme copropriétaires (200 II). En général, les époux saisiront cette occasion pour partager la copropriété, même si la liquidation du régime n'impose pas nécessairement le partage. 

Ce partage est régi par les règles ordinaires de 650-651. Toutefois, le juge peut attribuer le bien entièrement à celui des époux qui justifie d'un intérêt prépondérant, à charge naturellement pour cet époux de désintéresser son conjoint (205 II).

§3 La première phase de la liquidation: la dissociation des patrimoines des époux

1. Aperçu des étapes

On distingue 4 phases dans la procédure de liquidation.

	époux
	épouse

	+
	-
	+
	-
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bp
	a
	a
	bp

	bp
	
	
	bp


1. La séparation des patrimoines des époux: on fait un partage vertical entre les époux entre les actifs et les passifs selon qu'ils sont acquêts ou biens propres.

2. L'identification des biens propres. On fait un partage horizontal pour identifier ce qui relève des biens propres.

3. La détermination du compte acquêts. On détermine le bénéfice des époux. Pour cela, il faudra procéder à la réunion des acquêts.

4. On répartir le bénéfice entre les époux et on établit un état final des créances.

2. La séparation des patrimoines

Une fois réglés les rapports juridiques ordinaires existant entre les époux, on peut passer à la liquidation du régime proprement dit. Le but final de la liquidation est de déterminer quels biens chaque époux peut reprendre et s'il est nécessaire que l'un des époux verse en plus à son conjoint un certain montant en raison des gains réalisés durant le régime. Le but est de déterminer quels sont les biens qui appartiennent à chacun des époux. On repère ce qui est à l'actif et ce qui est au passif de chacun des époux.

a. L'inventaire des actifs

Chaque époux reste propriétaire de ses biens, dont il a par ailleurs la jouissance et l'administration. Il n'y a donc pas de difficultés juridiques à déterminer quels sont les actifs de chaque époux. L'actif est constitué par les biens et les créances détenus par un époux que ce soit à l'égard de tiers ou à l'égard de son conjoint (205 III créance ordinaire, 206 créance variable).

1. La reprise par un époux de ses biens en possession de son conjoint (205 I)

Un époux peut d'abord avoir la possession de biens de son conjoint en vertu d'un contrat passé entre eux. 205 I ne dérogent pas aux règles ordinaires. 205 I vise les cas pour lesquels les conjoints n'ont pas conclu de contrat et qui ne sont pas non plus régis par un rapport juridique spécial. Ainsi, un époux est en possession de biens de cons conjoint en raison de circonstances de fait ou parce que son époux les lui a remis à titre précaire.

2. Les droits

Parmi les actifs d'un époux peuvent figurer des droits de propriété et tous les autres droits subjectifs privés. Toutes ces valeurs sont prises en compte pour la liquidation du régime selon les règles ordinaires.

b. L'inventaire des passifs

Il suffit d'identifier les dettes de chaque époux, en les mettant au passif de compte représentant l'état de son patrimoine à la liquidation. Le passif est constitué par les dettes des époux (206) qu'ils ont à l'égard d'un tiers ou à l'égard de leur conjoint. Mais cela ne concerne pas les dettes d'une masse envers l'autre. En effet la répartition des dettes entre les masses d'un même époux se fera lors de la 2e phase de la liquidation (209 II).

Parmi les dettes d'un époux figurent celles qu'il a envers son conjoint.

c. Les créances comportant une part à la plus-value

206 prévoit que certaines créances d'un époux contre son conjoint peuvent augmenter en fonction de la plus-value prise par les biens qui ont fait l'objet de l'investissement.

a. Le but et la genèse de CC 206

Les circonstances de la vie amènent fréquemment un époux à avancer des fonds à son conjoint pour permettre à celui-ci d'acquérir un bien ou d'entretenir une chose dont il est déjà propriétaire. Un époux ne fait, en effet, pas forcément une prestation envers son conjoint simplement parce qu'il veut lui faire un cadeau. On ne peut en effet pas présumer l'intention libérale d'un époux. Il faut ainsi admettre que l'époux qui a fait l'avance des fonds entend récupérer un jour son investissement, au plus tard au moment de la liquidation.

Les prêts entre époux ne sont cependant pas des prêts commerciaux ordinaires. Le prêt est en général fait sans intérêts. Il est souvent difficile pour un époux de demander le remboursement de telles sommes. L'époux créancier devrait ainsi se contenter de la restitution après plusieurs années du montant nominal qu'il a avancé. Cette situation est cependant particulièrement choquante si le montant prêté a été investi par l'époux débiteur pour acquérir, réparer ou améliorer des biens qui ont dans l'intervalle pris de la valeur. L'époux débiteur profiterait en effet seul de la plus-value prise par le bien, alors que celui-ci a été en partie financé par son conjoint.

C'est pourquoi l'époux doit être associé au bénéfice qui peut résulter de sa prestation. Remarquons que l'on aurait simplement pu appliquer les règles relatives au prêt. Mais le législateur a estimé qu'il était non seulement normal que le conjoint récupère son investissement, mais également qu'il participe à la plus-value du bien en question.

b. Les conditions de la part à la plus-value

La part à la plus-value n'est due que si un époux a contribué à l'acquisition, à l'amélioration ou à la conservation de biens qui se retrouvent à la liquidation avec une plus-value. Il faut en outre que cette contribution n'ait été faite ni à titre gratuit, ni moyennant une contre-prestation déterminée par les époux.

Le service de la dette comprend d'une part le paiement des intérêts et d'autre part l'amortissement de la dette (parfois le banquier y renonce, car il est plus intéressé par les intérêts).

1. Une contribution de l'époux en faveur de l'autre 

La contribution sera d'ordre financier: l'époux mettra à la disposition de l'autre une somme d'argent ou d'autres moyens de paiement (argent, prestation en nature, prise en charge d'intérêts hypothécaires). Peu importe quelle masse de l'époux créancier a fournir la contribution financière. Peu importe quelle est la masse de l'époux débiteur qui répond de la dette du point de vue interne.

2. En vue de l'acquisition, de l'amélioration ou de la conservation de biens

La contribution doit être faite en vue de l'acquisition, l'amélioration ou l'a conservation d'un bien, un simple acte d'administration ne suffit pas. Le simple fait d'administrer les biens de son conjoint (195) n'est pas une contribution. Normalement l'époux bénéficiaire de la contribution sera seul propriétaire des biens concernés. 

206 s'applique à toutes les formes d'acquisition à titre onéreux de la propriété ou d'un droit réel limité. Il vise également toute forme d'amélioration du bien. En revanche, toutes les contributions faites en vue de la conservation d'un bien ne sont pas couvertes par 206. Il peut s'agir d'un bien en copropriété entre le conjoint et un tiers. La plus-value est calculée sur la quote-part détenue par le conjoint.

3. Un objet qui se retrouve à la liquidation

Le bien financé par les 2 conjoints existe encore à la liquidation.

4. Une plus-value

La part à la plus-value n'est due que si le bien se retrouve à la liquidation avec une plus-value. La plus-value dont il s'agit est une plus-value conjoncturelle.

5. Absence d'intention libérale

Il n'y a pas lieu à participation à la plus-value si la contribution de l'époux a été faite à titre gratuit. Il est également possible que l'époux créancier ait renoncé par la suite à la part à la plus-value.

6. Absence de contre-prestations

La contribution doit avoir été faite sans contre-prestation. La part à la plus-value est ainsi écartée si les époux sont convenus d'une autre forme de compensation. Le conjoint ne doit même pas avoir reçu un faible intérêt en retour (à titre complètement gratuit). Si la contribution se fait en exécution d'une obligation légale matrimonial, il n'y a pas de contribution (compensation).

c. Le calcul de la part à la plus-value

	Investissement en faveur d'un seul bien
	Investissement pour plusieurs biens

	Un seul investissement: on applique la proportion de l'investissement à la valeur actuelle
	Plusieurs investissements: 2 étapes

1. calculer à chaque investissement

2.  calculer à chaque fois la proportion

· 
	Une somme de créances: ensuite on compare cela avec le montant nominal des investissements faits. On donne le montant le plus important.


Lorsque un époux a contribué au financement de biens appartenant à son conjoint, sa créance en remboursement à prendre en compte à la liquidation est proportionnelle à sa contribution et elles se calcule sur la valeur actuelle des biens. En cas de moins-value, l'époux créancier peut en tout cas réclamer le montant de ses investissements (206 I). 

Une participation aux moins-values en cas d'investissements en faveur de l'autre conjoint est ainsi exclue. 206 I ne garantit cependant pas le nominal de chaque créance d'investissement pris séparément, car il ne serait pas juste que l'époux créancier participe à la totalité des plus-value acquises par certains biens, alors qu'il ne supporterait aucune des moins-values subies par d'autres biens. C'est pourquoi le principe du maintien de la valeur nominale des créances n'est garanti que pour l'ensemble des investissements opérés
. Il est ainsi possible que les plus-value prises par certains biens compensent les pertes subies sur d'autres et que le bilan total se révèle en définitive positif. Si tel n'est pas le cas, le montant nominal de tous les investissements faits doit être remboursé par le conjoint.

1. Le calcul de la plus-value en cas d'investissement au profit d'un seul bien

1. On établit d'abord ce qu'a été la contribution de l'époux créancier à l'acquisition
, à l'amélioration ou à la conservation
 du bien en cause. Cette contribution est toujours mesurée par le montant investi, non par la plus-value que cet investissement a pu provoquer à ce moment-là.

2. On détermine ensuite la valeur du bien au moment de l'investissement (prix d'acquisition, valeur du bien avant l'amélioration augmenté du coût des travaux, en bref la valeur vénale).

3. On compare ensuite le montant de la contribution et la valeur du bien lors de l'investissement, pour établir la proportion dans laquelle l'époux créancier a contribué au financement du bien.

4. Enfin cette proportion est appliquée à la valeur actuelle eu bien, c'est-à-dire à la valeur vénale de celui-ci à la liquidation. Cette valeur n'est évidemment retenue que si elle est supérieure à la valeur du bien lors de l'investissement. Si elle est inférieure, la créance de l'époux bailleur de fonds est équivalente au nominal investi (206 I)
.

5. Si l'époux a fourni successivement plusieurs contributions, il faut procéder par étapes, en établissant pour chaque investissement une nouvelle proportion par rapport à la valeur du bien au moment de l'investissement.

6. Si en cas de pluralité de contributions, le bien subit tantôt des plus-value, tantôt des moins-values, la garantie du remboursement du nominal investi ne doit être assurée qu'au terme des investissements, à la liquidation du régime.

2. Le calcul de la plus-value en cas d'investissements au profit de plusieurs biens

Si un époux a procédé à des investissements au profit de plusieurs biens du son conjoint, il y a lieu de considérer ces investissements dans leur ensemble afin de s'assurer que l'époux bailleur de fonds retrouve au moins le nominal des sommes investies.

On procède en 2 temps.

1. On fait la somme des créances résultant des investissements relatifs à chaque bien pris séparément. On établit d'abord ce qu'a été la contribution de l'époux créancier à l'acquisition, à l'amélioration ou à la conservation du bien en cause; mais on calcule aussi la réduction de la créance en cas de moins-value. La garantie du remboursement du nominal n'est en effet pas assurée pour chaque bien, mais seulement pour l'ensemble des biens
.

2. La somme des créances relatives à chaque bien pris séparément est comparée au total des montants nominaux des investissements. Le montant de la créance finalement retenue est celui des deux qui est le plus élevé (206 I 2e phrase)
.

Exemple:

Il s'agit de repérer la participation pour chacun des changements de valeur de l'immeuble. 

· En 1975, un époux investit 100 dans l'acquisition d'un immeuble qui en vaut 600.

· En 1980, il investit 100 pour la réfection de la toiture de l'immeuble qui vaut alors 900.

· En 2000, lors de la liquidation, l'immeuble vaut 1'200.

On calcule chacune des créances.

· En 1975, l'époux a une part par rapport à la plus-value de 1/6. Cette quote-part vaut en 1980, 1/6 de 900, soit 150 + les 100 pour la toiture = 250. La quote-part sur la valeur de l'immeuble qui est de 1000: 250/1000 = ¼  à appliquer sur la valeur en 2000 de l'immeuble ¼ x 1'200 = 300.

· En 1980, on fait donc comme si on liquidait le régime ( 1/6 sur la valeur de l'immeuble qui est de 900.

On fait la somme des créances résultant des investissements faits pour chaque bien séparément, puis on compare la somme finale avec la somme du total des montants nominaux des investissements.

· En 1980, un époux participe à l'acquisition d'un immeuble qui vaut 150, pour 50.

· En 1985, un époux participe à l'acquisition d'action qui valent 100, à raison de 40.

· A la liquidation, l'immeuble vaut 300 et les actions 60.

On calcule séparément la créance relative à chaque bien.

· La créance sur l'immeuble: 1/3 de 300 = 100.

· La créance sur les actions 40% (2/5) de 60 = 24.
· En tout, la créance de l'époux contre l'épouse est de 124.

On compare cette somme avec celle des investissements cumulés (90), on maintient le résultat pour autant que l'époux récupère globalement l'investissement. In cas, la moins-value de l'immeuble est compensée. L'époux a même plus, c'est bon!
d. Nature et caractéristiques de la part à la plus-value

a. Nature juridique

La part à la plus-value modifie la créance en remboursement de l'époux bailleur de fonds. C'est la créance en remboursement qui varie, de sorte qu'elle augmente en fonction de la valeur des biens financés par la contribution de l'époux créancier. 

b. Exigibilité et exécutabilité

En principe, la créance de 206 est échue à la liquidation du régime (206 I-II), sauf si le bien est aliéné avant. La créance n'est exécutable qu'à la fin du régime. L'épouse qui bénéfice de l'investissement de son conjoint ne peut pas rembourser la créance avant la dissolution du régime, pour éviter de lui verser la plus-value. Il est en outre possible que les époux aient conventionnellement fixé l'exigibilité à un moment antérieur à la liquidation du régime.

Quant à l'exécutabilité de la dette de remboursement, elle est aussi en principe différée à la liquidation du régime. Cette limitation de l'exécutabilité de la dette peut naturellement être écartée par une convention passée entre les conjoints.

c. Caractère dispositif

1. Les époux peuvent écarter la participation aux plus-values à l'occasion d'une contribution déterminée, pour  un investissement particulier (par écrit).

2. Les époux peuvent aussi exclure une fois pour toutes la participation aux plus-values de 206 (les parties veulent exclure l'ensemble des investissements). Il doivent alors le faire par contrat de mariage, car il s'agit en réalité d'une modification du régime lui-même.

e. Cas particulier du service de la dette hypothécaire relative à un immeuble du conjoint

Il arrive fréquemment qu'un époux acquière un immeuble moyennant constitution et/ou reprise d'une dette hypothécaire grevant cet immeuble. L'immeuble appartient alors à la masse qui a fait la prestation au comptant ou, si cette contribution a été fournie par plusieurs masses, à celle qui a fait la prestation la plus importante. La dette hypothécaire est alors rattachée à cette masse sur le plan interne. Mais il peut arriver que ce soit le conjoint qui s'en charge
.

Assurer le service d'une dette hypothécaire revient à permettre le maintien du financement de l'immeuble par l'intermédiaire de cette dette et constitue une contribution à l'acquisition de l'immeuble. Si ce service est assuré par le conjoint du propriétaire et qu'il ne s'agit pas pour lui d'une contribution à l'entretien de la famille, le remboursement doit donc être envisagé non pas dans les termes d'une créance ordinaire du bailleur de fonds, mais comme une créance consécutive à une contribution à l'acquisition de l'immeuble au sens de 206 I.

1. Prise en charge des amortissements par le conjoint

S'agissant des amortissements qui ont été payés par le conjoint de l'époux débiteur, ce sont des remboursements partiels de la dette.

En soi chaque remboursement fait naître une créance au sens de 206, dont le montant varie en fonction de la plus-value prise par l'immeuble entre le moment de l'amortissement et celui de la liquidation du régime. Ce système fonctionne sans difficulté s'il s'agit d'amortissements importants et occasionnels. On applique les règles exposées ci-dessus
.

Dans la plupart des cas, les amortissements ne sont toutefois pas opérés par des versements importants et occasionnels, mais sous formes d'annuités représentant 1 à 2% de la dette. Il est alors pratiquement impossible de procéder selon la méthode ordinaire décrite ci-dessus et de recalculer, année après année, l'effet de l'amortissement sur la créance variable en fonction de l'évolution de la valeur de l'immeuble. Il faut dès lors considérer les amortissements dans leur ensemble et calculer une valeur moyenne de la créance variable, pour tenir compte du fait que les remboursements partiels ont été étalés dans le temps
.

2. Prise en charge des intérêts par le conjoint

Le paiement des intérêts d'une dette hypothécaire par le conjoint de l'époux débiteur ne réduit pas la dette et, dans cette mesure, n'est pas une contribution au paiement du prix d'achat au sens strict. Mais, le paiement des intérêts permet le maintien de la dette et, il contribue également au financement de l'acquisition de l'immeuble. La prise en charge durable des intérêts par le conjoint doit être traitée comme si la dette correspondante était attribuée, à titre interne, à cet époux. Cela implique que le conjoint profitera de la part à la plus-value qui peut être imputée au financement obtenu grâce à la dette, à l'exclusion de toute autre créance contre l'époux débiteur dans les rapports externes
.

Il faut cependant faire une exception lorsque la prise en charge des intérêts est due au titre de contribution à l'entretien du ménage selon 163. La question se pose lorsque le mari, qui seul a une activité lucrative, assure le paiement des intérêts d'une dette grevant un immeuble de l'épouse qui sert de logement familial. Il n'est pas équitable que le mari profite de la plus-value prise par l'immeuble, alors qu'il devrait de toute façon assurer le logement de la famille en payant un loyer.

3. Prise en charge par le conjoint des amortissements et des intérêts

Si le conjoint de l'époux débiteur prend en charge l'ensemble du service de la dette, il a une créance fondée sur 206 I, comme s'il avait financé l'acquisition de l'immeuble à concurrence du montant de la dette hypothécaire, avec la particularité toutefois qu'il faut tenir compte du fait que la dette n'est peut-être pas entièrement remboursée au moment où le service de la dette par le conjoint créancier prend fin. La créance prend le remboursement des amortissements opérés, augmentés de la plus-value éventuelle correspondante et, pour la partie non remboursée de la dette, un droit à la plus-value prise par l'immeuble pendant la période durant laquelle les intérêts ont été payés. Pour calculer le montant de cette créance, le plus simple est de considérer qu'il s'agit d'un créance (variable) au sens de 206 I équivalente au montant de la dette hypothécaire au moment où le conjoint créancier a commencé à en assurer le service, mais qu'il faut en déduire le montant de la dette restante au moment où le conjoint créancier a cessé d'en assurer le service
.

4. Exemple

Un époux reçoit un immeuble (500) par voie de succession avec une reprise de dette hypothécaire (200). Le remboursement de la dette est assumée par l'épouse (par voie d'amortissement). 200/500 = 2/5 est la proportion que l'on applique à la valeur actuelle de l'immeuble.

Toutefois, l'épouse peut aussi rembourser la dette par paiement d'annuités, sur 20 ans. Il paie 1% chaque année à la banque (10). En 2000, l'immeuble vaut 750. Comme le calcul pour chaque année est impraticable, on fait une valeur moyenne. On divise l'investissement en 2 (1/5). On fait comme si l'époux n'avait pas investi 200, mais 100. Puis on reproduit la part de l'investissement sur la plus-value de l'immeuble au moment de la dissolution du mariage: 1/5 de 250. On pourrait également calculer la moyenne de la valeur de l'immeuble: 625 x 1/5.

3,5% d'intérêts courent sur 200 de dette. Il faut donc payer 3,5% de 100 chaque année. Si le service de la dette est effectué sous forme d'annuités, le problème est le même. Mais la doctrine ne le traite pas comme un cas de 206. On en paie qu'une certaine partie du montant. 

La dette est de  200/500. Le % de l'investissement est de  2/5 qui est appliqué à la plus-value pris par l'immeuble pendant ce temps 250. L'époux n'a qu'une créance de 100 contre son conjoint. L'époux est traité de façon consternante. Il obtient un montant qui n'a rien à voir avec son investissement ( il ne faut jamais financé le paiement des dettes hypothécaire du conjoint ou sinon il vaut mieux faire un convention. C'est illogique, puisque dans la perspective de 206 l'époux devrait au moins récupérer son investissement.

1. Un époux paie l'amortissement

Première méthode: 100'000 pendant 20 ans. L'immeuble vaut 500'000 au début et 750'000 à la fin. La valeur moyenne de l'immeuble est de 625'000. On prend la part de l'investissement de l'époux (100'000) sur la valeur initiale. On applique cette proportion à la valeur moyenne: 1/5 x 625'000 = 125'000.

Deuxième méthode: on peut prendre l'investissement de 100'000 divisé par 2. On fait ensuite le rapport 50'000 : 500'000 = 1/10 appliqué à la plus-value. 1/10 x 250'000 ajouté à l'investissement: 25'000 + 100'000 = 125'000.

2. L'époux finance les intérêts hypothécaires

Première méthode: D'après Steinauer, l'époux profite de la plus-value donnée grâce à ce financement, rien de plus. Par exemple, une dette vaut 200'000 (= investissement): 200'000/500'000 = 2/5. On applique cette part sur la plus-value de l'immeuble. 2/5 x 250'000 = 100'000.

Mais on arrive à 100'000, ce qui est peu par rapport à ce que l'époux à investi. Il paie 3,5% x 200'000 = 146'000 (sur 20 ans).

Deuxième méthode: Selon Werro, 140'000/500'000 que l'on applique à la valeur moyenne de l'immeuble, ce qui correspond à 625'000 x  14/50 = 175'000. En effet, rien ne justifie qu'un époux payant les montants relatifs à la dette hypothécaire se retrouve avec 100'000 alors qu'il a investi 140'000.

3. Un époux paie les intérêts et l'amortissement

Première méthode: Selon Steinauer, on considère qu'il a droit à une plus-value. Par exemple, la dette hypothécaire de 200'000: 200'000/500'000 =  2/5 x 250'000 = 100'000.

Le montant initial + 100'000 moins le solde de la dette ( 200'000 + 100'000 ( 100'000 = 200'000, car 100'000 ont été amortis.

	100'000
	

	105'000
	

	25'000
	participation à la plus-value (cf. supra)

	26'250
	Intérêts 105'000 : 2 = 52'5000; 52'500 : 500'000.

	256'250
	On applique à la plus value de 250'000 = 26'250


Deuxième méthode: l'époux paie des intérêts dégressifs puisqu'il amorti au fur et à mesure. Il faut donc estimer la dette moyenne (150'000). On peut dire 3,5% x 150'000 = 5250 x le nombre d'années durant lesquelles l'intérêt a été payé: 5250 x 20 = 105'000.

Puis on ajoute les montants des investissements payés pendant 20 ans (100'000). On calcule la plus-value, puis les intérêts.

iv. La deuxième phase de la liquidation: la reprise de ses biens propres par chacun des époux

Après la 1e phase de la liquidation, les patrimoines des conjoints sont dissociés: les actifs et les passifs de chaque époux sont connus. Il s'agit maintenant de déterminer dans chaque masse ce qui est biens propres et ce qui est acquêts. Les biens propres ne participent pas au calcul du bénéfice. Les acquêts et les biens propres de chaque époux sont disjoints dans leur composition au jours de la dissolution du régime (207). 

Les biens intégrés aux acquêts seront pris en compte pour déterminer si l'époux a réalisé un bénéfice qu'il doit partager avec son conjoint ou si le régime se solde par un déficit. Quant aux biens propres, ils sont intégralement repris par l'époux auquel ils appartiennent.

1. Les passifs de la masse des biens propres

La dissociation des propres et des acquêts d'un époux implique que l'on détermine également les passifs grevant la masse des biens propres.

a.  Les dettes

Les dettes attribuées à un époux lors de la 1e phase de la liquidation doivent être réparties entre les masses de biens de cet époux. Ce partage interne des dettes s'opère conformément au principe de connexité et par rattachement aux acquêts 209 II). Les dettes ainsi rattachées aux propres peuvent être de 2 catégories:

1. Les dettes ordinaires envers un tiers ou envers le conjoint. 

2. Une dette variable envers le conjoint (206). Si les investissements faits par le conjoint ont tous profité à des biens appartenant à la même masse, il n'y a pas de difficulté: cette masse se voit attribuer la dette globale due à l'époux bailleur de fonds selon 206. en revanche, si les biens qui ont profité des investissements appartiennent à plusieurs masses, la dette envers le conjoint doit en principe être répartie entre elles proportionnellement aux plus-value ou moins-values des biens qui figurent dans ces masses.

b. Les récompenses envers les acquêts

Au passif des biens propres de chaque époux peuvent encore figurer des récompenses envers les acquêts de cet époux (récompenses ordinaires ou variables 209).

2. Les actifs de la masse des biens propres

Chaque époux reprend les biens figurant dans ses propres (198). La reprise des biens propres signifie simplement que les biens en question en sont pas pris en compte pour le calcul du bénéfice ou du déficit. Les actifs de la masse des biens propres sont arrêtés au jour de la dissolution du régime (207 I). L'estimation a lieu au jour de la liquidation ou à l'époque de leur aliénation (209 III).

Les actifs sont réunis en 3 temps:

1. Les créances propres contre le conjoint CC 206

2. Le capital de CC 207 II

3. Ajouter les récompenses contre les acquêts 

a. La reprise en nature des objets matériels

Parmi les actifs des biens propres figureront d'abord des choses: des choses mêmes que l'époux a apportées en mariage ou qui lui sont échues par la suite à titre gratuit (198/2), soit des effets destinés exclusivement à son usage personnel (198/1), soit encore des choses acquisses en cours de régime en remploi de bips (198/4). Dans tous les cas, choses sont reprises en nature, c'est-à-dire dans l'état où elles se trouvent au moment de la liquidation. L'époux propriétaire profite seul de la plus-value éventuelle prise par ses biens propres.

b. Les droits

1. Les créances contre le conjoint et les récompenses

Parmi les droits d'un époux peuvent figurer des créances contre son conjoint. S'il s'agit d'une créance ordinaire, telle qu'une créance consécutive à un prêt ou, même, à une contribution extraordinaire au sens de 165 I-II, le rattachement aux propres s'opère selon les règles ordinaires. La créance contre le conjoint entre ainsi dans les propres lorsque le montant prêté a été prélevé sur les propres ou lorsque la contribution extraordinaire à l'entretien de la famille a été faite à l'aide de biens propres.

Quant aux créances faites suite à un investissement au profit de biens du conjoint et bénéficiant d'une part à la plus-value au sens de 206, leur rattachement aux propres ou aux acquêts de l'époux créancier s'opère aussi, en principe, selon les règles ordinaires du remploi. En particulier, la créance sera un propre si l'investissement a été financé par les propres (198 IV). Lorsque une telle créance doit être rattachée aux propres parce que l'investissement initial a été fait par les propres, c'est l'ensemble de la créance qui est un propre, c'est-à-dire le montant initialement investi et la part à la plus-value
.

2. Les récompenses variables contre les acquêts (209)

a. En général

Parmi les droits figurant aux actifs des biens propres se trouvent les récompenses:

1. Les récompenses fixes ou ordinaires (209 I) qui résultent du fait que les propres ont payé des dettes qui, dans les rapports internes, auraient du être payées par les acquêts; le montant de ces récompenses est fixe.

2. Les récompenses variables (209 III) qui sont la conséquence du fait que les propres ont investi certains montants au profit de bien d'acquêts. Cela ressemble à CC 206, mais il ne s'agit pas du même problème. Ici, une masse a consenti des faveurs à une autre masse du même époux
.

b. Les récompenses ordinaires

Il y a lieu à récompense, lors de la liquidation, entre les acquêts et les biens propres d'un même lorsqu'une dette grevant l'un des masses a été payée de deniers provenant de l'autre.

c. La différence entre 209 III et 206

En cas de dévaluation du bien, la masse participe à la plus-value comme à la moins-value. Il n'y a donc pas de garantie de l'investissement.

Il n'y a pas d'exigence que l'investissement ait été fait sans contrepartie (comme 206). Il n'est pas nécessaire de présumer une intention libérale
.

Exemple: Dette hypothécaire

Un immeuble appartient aux biens propres; la dette hypothécaire est de 200. L'immeuble vaut 500. Les acquêts financent le service de la dette. Comme les revenus des biens propres entrent dans les acquêts, il faut que les acquêts consentent des sacrifices de manière gratuite. Cela ne vaut non pas pour les amortissements, mais pour les intérêts. Les acquêts non donc pas de récompense.

Un immeuble acquis par héritage (500) appartient au biens propres. L'époux doit payer une soulte de 100. En même temps, il reprend une dette hypothécaire de 100. Lors de la liquidation, l'immeuble vaut 750. L'époux n'a effectué aucun amortissement, la dette vaut donc toujours 100. Les intérêts sont à charge des acquêts.

Comment calculer une participation à la plus-value pour la part non versée et le soulte:

1. Le soulte: 100 + augmentation de moitié de l'immeuble ( 150 pour les acquêts.

	50

	¾ aux biens propres
	¼ aux acquêts 


2. La plus-value correspond à une partie non remboursée de la dette: augmentation de moitié de l'immeuble: 50.

A qui profitent les 50? Selon le TF
, on répartit entre les biens propres et les acquêts en tenant compte des investissement faits par les acquêts d'une part et les biens propres d'autre part.

La solution est curieuse. Logiquement les 50 devraient aller aux biens propres. La participation à la plus-value et pas d'amortissement. On n'applique pas ce raisonnement au calcul de la plus-value selon 206.

c. Le capital versé par une institution de prévoyance ou à raison de la perte de capacité de travail

1. En général

Lorsqu'une institution de prévoyance verse à un époux un capital au titre de prévoyance vieillesse, ce capital est un acquêt (197 II/2). Il en va de même des sommes qu'un époux perçoit à raison de la perte de sa capacité de travail (197 II-III). En tant qu'acquêts, ces montants devraient être pris en compte pour le calcul du bénéfice et l'époux qui les a reçus devrait en définitive partager avec son conjoint le solde de ces montants encore disponible à la liquidation. Cet époux serait ainsi privé d'une partie des moyens qui sont destinés à lui assurer des moyens d'existence après la dissolution du régime. C'est pourquoi le législateur a prévu que, lorsque le régime est dissous autrement que par le décès de l'époux propriétaire du capital, ce capital est compte dans les biens propres à concurrence de la valeur capitalisée de la rente qui eût appartenu à cet époux à la dissolution (207 II). La somme est soustraite aux acquêts. La loi considère la prévoyance vieillesse comme une prévoyance du couple dans son ensemble.

2. L'effet de 207 II

Il faut calculer, en capitalisant la rente qui eût appartenu à l'époux à la dissolution s'il n'avait pas reçu de capital, le montant qui doit être retiré aux acquêts. Ce capital est compté dans les biens propres. L'attribution aux propres du montant prévu par 207 II doit se faire par le moyen d'une récompense correspondante des propres contre les acquêts
.

v. La troisième phase de la liquidation: l'établissement du compte acquêts de chaque époux et l'établissement du bénéfice éventuel

Le but de la 3e phase est d'établir le bénéfice ou le déficit éventuel de chaque époux. Il est ainsi nécessaire de connaître la valeur des biens figurant dans les actifs des acquêts, les passifs afférents aux acquêts ainsi que les montants qui doivent être réunis aux acquêts selon 208.

1. La notion de bénéfice et de déficit

Des acquêts de chaque époux, réunions et récompenses comprises, on déduit toutes les dettes qui les grèvent pour dégager le bénéfice (210 I). Le terme de bénéfice est une notion arithmétique, à savoir le solde actif du compte d'acquêts. Le droit du conjoint à une part du bénéfice s'exprime uniquement par une créance pécuniaire
.

Quant au déficit éventuel, il s'agit d'une notion arithmétique: c'est le solde passif du compte d'acquêts.

2. Les actifs du compte d'acquêts de chaque époux

a. Composition

Les actifs du compte d'acquêts d'un époux comprennent:

1. Les immeubles et les choses mobilières dont cet époux est propriétaire à la dissolution et qui n'ont pas été reprise en nature au titre de biens propres.

2. Les droits de l'époux qui ne sont pas rattachés aux propres: créances ordinaires contre le conjoint et créances variables au sens de 206.

3. Les récompenses des acquêts contre les propres de cet époux (210 I).

4. Les réunions (210 I), c'est-à-dire les montants comptablement ajoutés aux acquêts pour tenir compte de certaines libéralités ou aliénations faites par l'époux titulaire des acquêts.

b. L'estimation des biens d'acquêts

Les actifs sont en principe estimés à la valeur vénale (CC 211), sauf les immeubles agricoles dont la valeur de rendement est déterminante
 (CC 212). La valeur vénale correspond au prix que l'on obtiendrait vraisemblablement si l'on vendait l'objet considéré, déduction faite d'éventuels impôts, émoluments ou taxes à payer (valeur nette).

On estime la valeur des biens au moment de la liquidation (214 + 211). Le problème suivant se pose: L'aliénation peut avoir lieu après la dissolution, mais avant la liquidation: il faut en tenir compte, car la composition des masses se fait à la dissolution. On fait donc l'estimation au moment de l'aliénation (on considère qu'il n'y a pas remploi).

3. Les passifs du compte acquêts

Ils sont constitués:

1. Les dettes de l'époux qui, dans les rapports internes, grèvent les acquêts (209 II).

2. Les récompenses des acquêts envers les propres de cet époux: les récompenses ordinaires au sens de 209 I et les récompenses variables au sens de 209 III.

4. Les réunions (208)

Chaque époux est propriétaire de ses acquêts, dont il peut en principe disposer librement (201 I). Il doit partager le bénéficie éventuel avec son conjoint lors de liquidation. Un époux a la possibilité de rendre illusoire le droit de son conjoint au bénéficie en distrayant de la masse des acquêts des biens qui auraient contribué à constituer un bénéfice. C'est pour parer à ce danger que la loi a introduit le système des réunions matrimoniales (208) ( une action en réduction et en restitution contre le tiers qui a bénéficié de la libéralité.

La réunion matrimoniale consiste à ajouter à l'actif du compte d'acquêts la valeur de certains biens d'acquêts dont l'époux a disposé par des actes déterminés pendant le régime. Il s'agit donc d'une opération purement formelle ou comptable, qui consiste à feindre que les biens en question ne sont pas sortis des acquêts.

5. Le compte d'acquêts de chaque epoux

	Actif
	Passif

	Valeur des immeubles et des choses mobilières figurant dans les acquêts
	

	Valeur des droits figurant dans les acquêts
	

	Récompenses contre les propres (respectivement les propres réservés)
	Récompenses envers les propres (respectivement, les propres réservés)

	Montant des réunions
	

	Déficit?
	Bénéfice ?

	Total égal à celui du passif
	Total égal à celui de l'actif


vi. La quatrième phase de la liquidation: la répartition des bénéfices et l'établissement éventuel d'un état final des créances entre époux

Lorsque le compte d'acquêts d'un époux se solde par un déficit, celui-ci est à la charge de cet époux (210 II). Le droit suisse ne prévoit donc pas de participation d'un époux aux pertes subies par son conjoint. L'époux dont le compte d'acquêts est déficitaire peut néanmoins participer au bénéfice réalisé par son conjoint, de sorte que celui-ci est tout de même indirectement associé aux pertes subies: il doit en effet partager son bénéficie alors même qu'il ne reçoit rien de la part de son conjoint.

Si le compte d'acquêts se solde par un bénéfice, la loi prévoit une participation du conjoint à la moitié de ce bénéficie (215). Les époux peuvent cependant modifier ou écarter le partage (216-217). En toute hypothèse, la participation au bénéfice s'exprime finalement par une créance de l'un des époux contre l'autre (215 II). Cette créance sera la seule créance entre époux résultant de la liquidation du régime. Mais il est aussi possible que les conjoints aient encore d'autres créances l'un contre l'autre (206). Il est alors utile de résumer l'ensemble de ces créances dans un état final, ce qui ouvrira en général une compensation et permettra d'établir le montant que l'un des conjoints doit à l'autre au titre de la liquidation du régime dans son ensemble.

On fait un éventuel tableau dans créances entre les époux. On distingue:

· Les créances de participation (215)

· Les créances de 165, de liquidation de rapports spéciaux entre époux de 206

1. La répartition des bénéfices

Si le compte acquêts d'un époux se solde par un déficit, l'autre époux n'y participe pas. Il y a par contre une participation au bénéfice (si ce n'est que l'époux n'a pas de créance contre son conjoint bénéficiaire) (210 II).

a. La répartition légale (215)

Chaque époux ou sa succession a droit à la moitié du bénéfice de l'autre (215 I). Chaque époux est censé avoir contribué également à la prospérité commune
.

Le partage des bénéfices par moitié s'applique quelle que soit la cause de la dissolution du régime et quelle que soit la situation familiale à la liquidation. Il y a partage par moitié même si un seul des époux a réalisé un bénéfice. L'époux qui veut éviter d'avoir à partager son bénéfice en raison de l'attitude de son conjoint doit requérir à temps la séparation de biens (176 I/3, 185).

En cas de décès, le droit légal à une part du bénéfice appartient à chaque époux ou à sa succession.

La répartition légale par moitié des bénéfices réalisés par les conjoints a pour conséquence que la réalisation d'un bénéfice par l'un des époux plutôt que par l'autre est en principe sans importance sur le montant que recevra finalement chaque époux.

b. La réparation conventionnelle (216)

Par contrat de mariage, les époux peuvent convenir d'une répartition des bénéfices autre que le partage par moitié (216 I). On peut procéder à une réparation conventionnelle, ou prévoir qu'en cas de décès, tout passe au conjoint survivant. Toutefois:

1. la convention ne peut léser la réserve des enfants non communs et de leurs descendants (216 II)

2. elle n'est applicable en cas de divorce ou d'autres situations assimilées que si le contrat de mariage le prévoit expressément (217).

1. LE contrat de mariage modifiant la répartition légale des bénéfices (216 I)

216 I laisse les époux libres de modifier la répartition des bénéfices prévue par la loi
.

2. La protection de certains héritiers réservataires (216 II)

Les conventions modifiant la répartition des bénéfices ne peuvent porter atteinte à la réserve des enfants non communs et de leurs descendants.

Seuls les enfants non communs et leurs descendants peuvent attaquer par l'action en réduction le contrat de mariage modifiant la répartition du bénéfice en faveur du conjoint survivant. La réserve des autres héritiers réservataires n'est donc à cet égard pas protégée. La réserve des enfants communs n'est en définitive protégée de façon absolue que pour les 3/8 des biens propres de l'époux décédé, et encore à condition que le de cujus n'ait pas fait usage des possibilités offertes par 473.

Les enfants non communs de l'époux décédé, et leurs descendants, peuvent faire réduire les conventions matrimoniales relatives au partage des bénéfices, dans la mesure où elles lèsent leur réserve héréditaire. Par enfants non communs, il faut entendre ceux que l'époux décédé a eu d'un précédent mariage, ceux qui sont nés hors mariage et ceux qui n'auraient été adoptés que par le de cujus et qui ne sont pas des enfants du conjoint survivant (264a III, 267 II, 264b)
.

c. Nature juridique de la participation au bénéf

Le droit de chaque époux à une part, légale ou conventionnelle, du bénéfice de son conjoint consiste en une créance de somme d'argent (215 I). La liquidation du régime ne conduit donc pas à un partage en nature des biens qui figurent dans les acquêts de chaque époux.

La participation au bénéfice s'exprime toujours, en définitive, par une seule créance. Que un seul des époux ou les 2 aient réalisé un bénéfice, les créances de participation au bénéfice de chaque époux sont compensées de par la loi (215 II) et seule subsiste pour la suite de la liquidation une créance unique correspondant à l'excédent que l'un des époux doit verser à l'autre. Cette créance après compensation est appelée créance de participation.

2. L'établissement éventuel d'un état final des créances entre époux

Lorsque la créance de participation au bénéfice n'est pas la seule créance entre époux non réglée à la liquidation, il est utile de résumer la situation en un état final qui indique l'ensemble des créances qui doivent encore être payées. On prend en compte toutes les créances entre époux, sans égard au fait qu'elles ont été attribuées ensuite, du point de vue actif ou du point de vue passif, aux propres ou aux acquêts des conjoints
.

vii. Le règlement des créances entre époux après la liquidation - l'action contre des tiers

1. Généralités

Au terme de la liquidation, 3 types de créances peuvent exister entre les époux ou leurs héritiers: des créances ordinaires, des créances variables (206) et chaque fois que l'un des époux au moins fait un bénéfice, une créance de participation au bénéfice.

Le règlement des ces créances est en principe régi par les règles ordinaires du CO, sous réserve des règles particulières.

2.. Le sursis au paiement (218)

Un époux peut demander des délais de paiement pour sa dette de participation au bénéfice et pour une dette variable au sens de 206, lorsque le règlement immédiat de la créance l'exposerait à des difficultés graves.

Ces difficultés seront appréciées en relation avec la personne du débiteur, même si, lorsque la dissolution du régime a lieu pour une cause qui ne met pas fin à l'union conjugale, les intérêts de l'union conjugale devraient aussi être pris en considération.

3. Le droit du conjoint survivant à l'attribution ou à l'utilisation du logement et du mobilier de ménage (219)

219 ne vaut que pour la créance de participation
. En cas de décès, pour assurer le maintien de ses conditions de vie, le conjoint survivant peut demander qu'un droit d'usufruit ou d'habitation sur la maison ou l'appartement conjugal qu'occupaient les époux et qui appartenait au défunt lui soit attribué en imputation sur sa créance de participation; les clauses contraires du contrat de mariage sont réservées (219).

4. L'action contre les tiers qui ont bénéficié d'aliénations sujettes à réunion (220)

220 envisage l'hypothèse où la créance de participation ne peut pas être acquittée parce que l'époux débiteur a fait des libéralités à des tiers. La disposition donne alors à l'époux créancier une action en réduction et en restitution des montants aliénés (= 522ss). Cette action est le complément logique des réunions matrimoniales prévues à 208. Elle a un caractère subsidiaire, en ce sens qu'un époux ne peut l'intenter que si l'ensemble des biens de son conjoint ne suffisent pas à couvrir la créance de participation.

chapitre IV - Le régime extraordinaire (185ss)

Dans le but de protéger les intérêts d'un époux, de l'union conjugale et des créanciers, 185ss permettent ou imposent dans certains cas un régime matrimonial extraordinaire de séparation de biens. Ce régime extraordinaire ne peut pas s'appliquer si les époux sont déjà soumis au régime de la séparation de biens. 

Un tel régime peut être prononcé par le juge à la demander d'un époux, dans le cadre des mesures protectrices de l'union conjugale (176 I/3) ou pour de justes motifs (185 I). La loi donne des exemples de ces justes motifs (185 II), détermine le for de l'action (186) et régit la révocation de la mesure (187).

Le système imposant aux époux un régime matrimonial de séparation de biens, pour dissoudre le régime matrimonial et permettre à un créancier de prendre la participation au bénéfice. Deux moyens sont possibles:

1. 185 protège les époux.

2. 188ss protègent les créanciers en cas d'exécution forcée.

a. La séparation de biens à la demande d'un époux (185)

A la demande d'un époux, soumis au régime de la participation aux acquêts ou à un régime de communauté de biens, fondée sur de justes motifs, le juge peut prononcer une séparation de biens extraordinaire. Ce régime s'applique aussi longtemps qu'il n'a pas été révoqué par les conjoints ou par le juge. "Par contrat de mariage, les époux peuvent en tout temps adopter à nouveau leur régime antérieur ou convenir d'un autre régime" (187).

Il y a juste motif de séparation de biens au sens de 185 I dès le moment où le fonctionnement du régime sous lequel les époux vivent est sérieusement compromis ou n'a plus de véritable sens. Le juge s'assurera que les difficultés ne sont pas purement passagères et que la mesure respecte le principe de proportionnalité (en ce sens qu'une mesure moins incisive ne suffirait pas à atteindre le but recherché). 185 II donne des exemples de justes motifs. 

b. La séparation de biens en cas d'exécution forcée contre un époux (188ss)

1. Pas  de séparation de biens légale ou judiciaire pour le régime de la participation aux acquêts

Dans le régime de la participation aux acquêts, les patrimoines des époux sont séparés quant à la propriété, à la gestion et aux dettes. Si une séparation de plein droit était possible en cas de faillite, le conjoint du failli serait forcé de partager de façon anticipée ses acquêts. Le législateur n'a pas voulu que les créanciers d'un époux puissent mettre la main sur sa participation au bénéfice de son conjoint
.

Les créanciers d'un époux n'ont pas non plus la possibilité de provoquer une décision judiciaire ordonnant la séparation de biens. Ils ne peuvent en revanche pas provoquer la liquidation du régime matrimonial pour pouvoir saisir la créance de participation au bénéfice du débiteur contre son conjoint.

2. La séparation de biens légale o u judiciaire dans un régime de communauté de biens

a. La séparation de biens légale en cas de faillite

La séparation de biens de plein droit en cas de faillit d'un époux commun en biens se justifie par l'intérêt de conjoint de l'époux en faillite de reprendre ses biens propres devenus communs (242 II) et de retirer ce qu'il peut des autres biens communs. Mais c'est aussi l'intérêt des créanciers du failli de pouvoir exercer leurs droits sur ce qui revient à leur débiteur dans la même liquidation.

"Les époux vivant sous un régime de communauté sont soumis de plein droit au régime de la séparation de biens dès que l'un d'eux est déclaré en faillite".

b. La séparation de biens judiciaire en cas de poursuite par voie de saisie

Il faut que les créanciers de l'époux saisi puissent s'en prendre à ses droits dans la communauté. On distingue entre des dettes générales, pour lesquelles un époux répond sur ses biens propres et sur les biens communs (233), et des dettes propres, pour lesquelles un époux ne répond que sur ses biens propres et sur la moitié de la valeur des biens communs (234). Quand un époux est poursuivi par voie de saisie pour une dette générale, il n'y a pas de raison que les créanciers puissent, en cas de perte, provoquer la séparation de biens, puisqu'ils peuvent déjà exercer leurs droits sur les biens communs eux-mêmes; il n'y a alors pas de sens à provoquer la dissolution de la communauté.

Il peut en aller autrement lorsque les créanciers poursuivent un époux pour une dette propre. Dans ce cas, ils doivent pouvoir exercer leurs droits sur la part de leur débiteur aux biens communs.

"Lorsqu'un époux vit sous un régime de communauté et que sa part est saisie pour une dette propre, l'autorité de surveillance de la poursuite peut requérir le juge d'ordonner la séparation de biens" (189). En cas de saisie, seule l'autorité de surveillance peut requérir la séparation de biens et cela doit être pour une dette propre selon CC 234.

chapitre V - La protection des créanciers en cas d'adoption ou de modification d'un régime matrimonial ou de liquidations entre époux (193)

1 L'adoption ou la modification d'un régime matrimonial ainsi que les liquidations entre époux ne peuvent soustraire à l'action des créanciers d'un conjoint ou de la communauté les biens sur lesquels ils pouvaient exercer leurs droits.

2 L'époux auquel ces biens ont passé est personnellement tenu de payer lesdits créanciers, mais il peut se libérer de sa responsabilité dans la mesure où il établit que les biens reçus ne suffisent pas.

a. Remarques

193 tend à éviter que les époux, par un changement de régime matrimonial ou au moyen d'autres actes relevant des régimes matrimoniaux, n'effectuent des transferts patrimoniaux au détriment de leurs créanciers.

b. Les conditions de la protection des créanciers

Les conditions suivantes doivent être remplies:

1. Les biens d'un époux ou de la communauté garantissent une dette de l'un ou l'autre époux.

2. Les époux adoptent ou modifient leur régime matrimonial, ou il y a liquidation entre eux.

3. Qu'un de ces faits juridiques aient pour effet de soustraire lesdits biens à l'action des créanciers d'un conjoint ou de la communauté (soustraire des biens sur lesquels il y avait une garantie).

1. La garantie des biens d'un des époux ou de la communauté pour une dette d'un dans conjoints

193 protège les créanciers dont les créances sont antérieures aux faits visé par le 1er alinéa.

2. Adoption ou modification d'un régime matrimonial ou liquidation entre époux

1. L'adoption d'un régime matrimonial au sens de 193 ne peut concerner que la conclusion, avant la célébration, d'un contrat de mariage instituant une communauté de biens.

2. Il y a modification du régime matrimonial lorsque le régime sous lequel vivaient les époux fait place à un autre. Toute modification du statut matrimonial des époux, fût-ce quant à un seul bien est un changement de régime.

3. La loi entend par liquidation entre époux tout acte juridique conclu entre ceux-ci en vue d'exécuter (et non pas de garantir) une prétention dérivant spécifiquement du régime matrimonial.

( La modification ou l'adoption ne concernent que les opérations dont l'origine ou l'aboutissement concerne un régime de communauté!!! La participation aux acquêts et la séparation de biens ne sont pas concernées. En effet, seul le régime de la communauté des biens permet de jouer avec la garantie.

c. La protection des créanciers

Les moyens de protection accordés aux créanciers consistent:

· Dans le maintien de la garantie des biens sur lesquels ils pouvaient exercer leurs droits (193 I)

· Dans la naissance d'une obligation personnelle, subsidiaire et limitée, de l'époux attributaire du bien (193 II).

Ces moyens sont subsidiaires; les créanciers ne peuvent y recourir que si les biens du débiteur ne suffisent pas à les désintéresser. Ils sont en outre limités au montant de la créance originaire.

chapitre iv - exercices

1. Adam et eve (dette non amortie)

	100'000
	
	

	200'000
	acquêts du mari
	pour acquérir une villa de 600'000

	300'000
	emprunt hypothécaire
	


La villa vaut aujourd'hui 750'000 (soit ¼ de plus). Cette villa est un bien d'acquêt, parce qu'elle a été financée par un remploi des biens propres et pas par le salaire du mari. Il s'agit donc d'un immeuble acquêts. 

Quels sont les droits des biens propres? (100'000). Selon 209 III, 100'000 ont été investis dans des acquêts, le mari doit donc récupérer l'investissement et participer à la plus-value ( Les propres doivent être augmentés de 125'000 (c'est-à-dire 100'000 + l'augmentation de ¼, soit 25'000). 

Comment traite-t-on la plus-value qui s'attache à la dette non remboursée
? Lorsque une dette hypothécaire qui n'a pas été remboursée, la partie non remboursée doit être ventilée. Elle ne doit pas profiter au seuls acquêts. Mais elle doit être ventilée entre les 2 masses qui ont fait une attribution.

La dette est de 250'000. Quelle est la plus-value? 250'000 + 25'000 = 275'000 parce que l'amortissement de 50'000 mais pour calculer la plus-value, on divise l'investissement par 2. 

Sur les 265'000, quel est le montant de la plus-value sur la dette précédente? ¼ de 275'000 = 68'750. Pour la partie non remboursée de la dette, l'immeuble a pris ¼ de valeur. Puis on regarde dans quelle proportion les 2 masses on fait leur contribution:

	225'000
	investissement acquêts
	
	100'000
	investissement propres

	325'000
	
	
	325'000
	


En fraction appliquée au montant de la plus-value restante 68'000.

· acquêts 47'596

· propres 21'154

Les propres ont doit pour la partie non remboursée de la dette:

	21'154

	+ 125'000

	146'154


Les acquêts ont le reste:

	villa de
	750'000

	le reste une dette de


	250'000 

à déduire

	= valeur nette de l'immeuble
	500'000

	
	- 146'154

	
	353'846


1. 250'000 payé cash + la plus-value

2. 50'000 amortissement + la plus-value 6250

3. + la part qui est la plus-value de la part afférente à la dette non remboursée 47'596

Il faut tenir compte de ce remboursement partielle. Et il faut quantifier cette dette restante. Puis il s'agit de voir dans quelle proportion les époux ont fait des investissements.
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�Les mineurs et les interdits capables de discernement ne peuvent s'obliger par leurs propres actes qu'avec le consentement de leur représentant légal.


� 199, 201 II, 206 III, 216, 217, 219 I i.f., 219, 222-224, 225 I, 241 II, 242 III


� ce qui sera souvent le cas pour les cadeaux de mariage


� une voiture achetée par un époux au moyen de l'argent qu'il a retiré de la vente d'un tableau hérité de ses parents.


� Le bien acquis au moyen de biens provenant d'un patrimoine séparé de l'acquéreur prend dans ce patrimoine la place du bien aliéné.


� Si les époux ont acheté en copropriété un immeuble financé, pour moitié, par les économies réalisées par le mari sur le produit de son travail, et pour moitié, par des titres hérités par la femme, une part de copropriété d'une demie remplacera la somme versée par les acquêts du mari, alors que l'autre part de copropriété prendra, dans les propres de la femme, la place des titres aliénés.


� Un immeuble est financé par une masse des propres et par un emprunt hypothécaire contracté par l'époux acquéreur. Dans quelle masse va-t-on effectuer le remploi? L'immeuble entre dans les propres parce que la prestation est faite au comptant par les propres, même si la plus grosse partie du financement est faite par les acquêts qui contractent un emprunt. Quelle est la masse qui doit supporter l'amortissement de la dette? Les propres doivent supporter le poids de la dette, c'est-à-dire le remboursement de la dette (l'emprunt). Ce principe est exprimé à 209 II. Si les acquêts font face au financement de la dette dans quelle mesure les acquêts doivent être au bénéfice d'un récompense (209 III). Le paiement des intérêts hypothécaires est à la charge des acquêts, parce que ils bénéficient des revenus de l'immeuble, puisque les revenus des biens propres sont des acquêts (197/4)


� CC 199 met en péril les biens des descendants non communs et rien n'est prévu pour sauver leur réserves. Pierre entrepreneur propose que ces machines soient constituées en biens propres. En cas de décès de S, les machine les machine ne sont pas partagées. Par contre, les 20'000.- d'économie seront partager entre ½ pour Pierre et Eric (5'000.-). 


S'il n'y avait pas eu de contrat, le bénéfice de l'union conjugal s'élève à 200'000.-. Les 220'000.- pourraient être complètement attribués à l'époux survivant (216). L'enfant peut attaquer par une action en réduction la convention qui lèse sa réserve. L'enfant a droit à 3/8 de 55'000.- = 38'000.- Donc l'enfant ne peut pas remettre en cause un arrangement selon 199, par contre il peut attaquer la convention fondée sur  216


�ATF 123 III 152


�ATF 123 III 442


� Dans l'ancien droit du divorce, une femme perdait les expectatives de son mari, si elle n'était pas son fautive pour recevoir une indemnité. Le mari devait, de son côté, être coupable et solvable (il devait pouvoir payer l'indemnité). Entre deux, la LFLP prévoyait que le juge pouvait transférer une partie de la prévoyance du compte du mari à celui de l'épouse à condition que l'épouse soit fautive (LFLP 22


� Le gain réalisé grâce à un billet de loterie est un acquêt si le billet a été acheté au moyen d'acquêts.


� Voir infra


� On disjoint les acquêts. On se place donc au moment de la dissolution pour évaluer les actifs et les passifs. Par exemple, les frais funéraires encours par la suite ne jouent aucun rôle. ATF 121 III 154 = 1997 I 136


� L'époux a le droit de au moins récupérer ce qu'il a investi. Il donne 100 il doit récupérer 100. Ce principe du maintien de la créance existe pour l'ensemble des contributions effectuées, mais l'époux supporte en revanche la moins-value éventuelle subie par l'objet.


� Contribution faite pour une acquisition:


Un époux fait une contribution de 100, pour l'acquisition d'un immeuble qui en vaut 500.


On établit la proportion (le rapport) de la contribution par rapport à la valeur de l'acquisition: 1/5.


Au moment de la dissolution, on applique ce rapport à la valeur vénale actuel de l'immeuble (1000). 1000 x 1/5 = 200 revient à l'époux


� Contribution faite pour la conservation ou la réfection d'un bien:


Un époux donne 100 pour la conservation d'un immeuble qui vaut lui-même 400.


L'immeuble vaut par cette contribution 500. L'époux a donc participé pour 1/5 de sa valeur.


Au moment de la liquidation, on applique 1/5 à la valeur de l'immeuble.





� Dix ans avant la liquidation du régime, la mari a acquis un certain nombre d'actions d'une société pour un montant de 100'000.-, moyennant une contribution de l'épouse de 20'000.- soit de 1/5 de la valeur des titres acquis. La créance de l'épouse est dès lors de 1/5 de la valeur des actions à la liquidation. Si celles-ci valent 200'000.- à la liquidation, la créance de l'épouse est ainsi de 40'000.-. Dans l'hypothèse où les actions auraient perdu de la valeur, la créance de l'épouse resterait mesurée par le montant de son investissement, soit 20'000.-.


� En 1970, le mari a acquis un immeuble d'une valeur de 150'000.-, financé à raison de 50'000.- par une contribution de l'épouse. En 1975, il a racheté un certain nombre d'actions d'une société, pour un 100'000.-, que son épouse a contribué à financer à raison de 40'000.-. A la liquidation, l'immeuble vaut 300'000.- et les actions, 60'000.-. La créance de l'épouse relative à l'immeuble s'élève à 100'000.- (y compris la part à la moins-value des actions). La somme des créances de l'épouse prises individuellement est ainsi de 124'000.-.


� La créance de l'épouse de 124'000.- doit ainsi être comparée au montant des investissements de celle-ci, soit 90'000.-. L'épouse pourra ainsi réclamer 124'000.- au titre de 206 I. Si la valeur de l'immeuble était restée constante, la créance de l'épouse, calculée selon les règles ordinaires sur les plus-values et les moins-values aurait été de 74'000.-. Dans ce cas, le principe du maintien de la valeur des investissements aurait permis à l'épouse de réclamer malgré tout 90'000.-.


� L'épouse acquiert un immeuble moyennant la constitution ou la reprise d'une dette hypothécaire (emprunt garanti par une hypothèque). L'immeuble acquis appartient à la masse qui a fait la prestation au comptant. Dans la mesure où la masse dans propres assure le service des intérêts hypothécaires, aucun problème ne se pose. Mais si le conjoint assume le service de la dette hypothécaire, il participe par conséquent à l'acquisition de l'immeuble et doit donc être remboursé de cette créance.


� Le mari a reçu par succession un immeuble valant 500'000.-, moyennant reprise d'une dette hypothécaire de 200'000.-. Peu de temps après, l'épouse prélève dans les économies réalisées sur son salaire (acquêts) 50'000.- pour amortir la dette. Dix ans plus tard, alors l'immeuble vaut 600'000.-, l'épouse fait un héritage et verse 100'000.- à titre d'amortissement de la dette hypothécaire, qui s'élevait encore à cette date à 150'000.-. Le régime est dissous dix ans après, alors que l'immeuble vaut 720'000.-. Suite au premier amortissement, l'épouse a droit au remboursement des 50'000.- investis (2/10 de la valeur de l'immeuble à l'époque), avec la plus-value. Au moment du second amortissement, cette créance représentait 60'000.- (soit 1/10 de la valeur de l'immeuble à cette date). Le second amortissement a porté la contribution de l'épouse à 160'000.- soit 16/60 de la valeur de l'immeuble à l'époque. A la dissolution, l'épouse a ainsi droit à 16/60 de 720'000.-, soit 192'000.-. Si l'immeuble a perdu de la valeur, le remboursement du nominal des investissements est garanti (206 I 2e phrase).


� Le mari a reçu par succession un immeuble valant 500'000.-, moyennant reprise d'un dette hypothécaire de 200'000.-. Pendant 20 ans, l'épouse paie les amortissements sous forme d'annuités, ce qui ramène le montant de la dette à 100'000.- au moment de la dissolution. L'immeuble vaut alors 750'000.-. Pour tenir compte du fait que l'amortissement total de 100'000.- a été fait par annuité, la part de la plus-value se calcule sur la valeur moyenne de 50'000.- pendant toute la durée des amortissements. Ces 50'000 (1/10 de la valeur initiale de l'immeuble) génèrent une plus-value de 25'000 (soit 1/10 de 250'000). Au total la créance variable consécutive aux amortissements sera ainsi de 75'000.


� Le mari a reçu par succession un immeuble valant 500'000, moyennant reprise d'une dette hypothécaire de 200'000. L'épouse paie les intérêts de cette dette, qui n'est pas amortie. A la dissolution du régime, l'immeuble vaut 750'000. L'épouse a droit à la plus-value de l'immeuble correspondant au financement obtenu par la dette hypothécaire, soit 2/5 de la valeur initiale de l'immeuble. Elle reçoit donc une créance correspondant à 2/5 de la plus-value prise par l'immeuble, soit 100'000.


Si le mari a amorti la dette par annuités, la charge des intérêts assumée par l'épouse a été réduite d'autant. Comme on prend en compte, pour le calcul des amortissements, la moitié de la dette amortie, c'est l'autre moitié qui est déterminant pour la charge des intérêts. Ainsi, si la dette a été amortie par annuités pour un total de 100'000, seuls 50'000 sont retenus par le calcul de plus plus-value à imputer au conjoint qui a pris en charge les intérêts. Celui-ci aurait donc droit à la plus-value correspondant, d'une part, à la dette subsistant à la dissolution (100'000) et, d'autre part, à la moitié de la dette 100'000 amortie (50'000). La part de la plus-value serait ainsi de 15/50, soit 75'000.


� Le mari a reçu par succession un immeuble valant 500'000, moyennant reprise d'une dette hypothécaire de 200'000. C'est l'épouse qui assure par la suite le service de cette dette. A la dissolution du régime, la dette est réduite à 100'000 et l'immeuble vaut 750'000. La créance de la femme correspond au montant initial de la dette hypothécaire (200'000) augmenté de la part à la plus-value prévue à 206 I (savoir 100'000 puisque la valeur de l'immeuble a augmenté de moitié), mais diminué du solde de la dette hypothécaire (100'000), car celle-ci incombe au mari dans les rapports internes également. La créance de l'épouse s'élève donc à 200'000. Le mari doit ainsi 200'000 à son épouse et 100'000 au créancier hypothécaire. Il lui reste donc une valeur de 450'000 (750'000 moins ses 2 dettes), ce qui correspond à sa contribution initiale de 300'000, augmentée de moitié. La plus-value de l'immeuble est ainsi équitablement répartie entre les époux. Si l'immeuble avait perdu de la valeur, l'épouse ne participerait pas à cette moins-value conformément à 206 I 2e phrase. Elle aurait ainsi droit à 200'000 (montant initial de la dette hypothécaire), moins 100'000 (montant de la dette à la dissolution), soit 100'000, ce qui correspond aux amortissements auxquels elle a procédé.


� En 1970, le mari a acquis un immeuble d'une valeur de 150'000, financé à raison de 30'000 par des moyens provenant des acquêts de la femme. En 1975, il a acheté des actions valant 40'000, moyennant une contribution de son épouse, prélevée sur les biens propres de celle-ci , de 10'000. A la liquidation l'immeuble vaut 300'000 et les actions 100'000. Selon 206 I 1e phrase, la créance de la femme en relation avec l'immeuble est de 60'000 (puisque la valeur de l'immeuble a doublée), alors que celle relative aux actions est de 25'000 (10'000 x 2,5). La créance globale de la femme est ainsi de 85'000, montant qui sera déterminant selon 206 I 2e phrase, puisqu'il est supérieur au total des investissements initiaux (à savoir 40'000). Chacune des masses de la femme se verra ensuite attribuer une créance correspondant au résultat de l'investissement qu'elle a fait: les acquêts, une créance de 60'000; les propres, une créance de 25'000.


� Les biens propres financent la toiture d'un immeuble.


� Un époux achète un immeuble valant 150. Les acquêts 120 et les propres 30. Comme les biens propres participent, ils ont une récompense contre les acquêts. L'époux acquiert, en plus, un tableau à 50 avec 40 des acquêts et 10 des biens propres. Lors de la liquidation, le tableau vaut 25 et l'immeuble vaut 300. Calcul: 1/5 x 300 = 60 de plus-value      ½ x 10 = 5      ( 65 de récompense


�ATF 123 III 152 = 1997 I 626


� S'il avait reçu une rente, il aurait continué de la recevoir après dissolution du régime matrimonial. Donc on capitalise la rente, retire des acquêts et la met dans les biens propres


� Le solde des acquêts = le solde actif de tous les comptes acquêts. Sur cette somme, le conjoint a droit à la moitié.


�ATF 125 I 1


� Cf. union des biens (2/3 et 1/3, car on estimait que le mari contribuait à la formation des acquêts). Actuellement, on estime qu'il faut réaliser l'égalité entre les deux époux, peu importe qui a contribué le plus.


� Les époux peuvent prévoir que les bénéfices seront partagés à raison de ¾ pour l'un des époux et de ¼ pour son conjoint ou, même, que l'un des époux recevra la totalité des bénéfices.


� A décède. Il avait un bénéfice de 100. Selon la loi, 50 vont au conjoint survivant (215 I) Les autres 50 vont aux héritiers. Selon 216, les époux pourraient attribuer les 100 à B. Les héritiers n'auraient rien. Un problème successoral surgit alors. Ne lèse-t-on pas les héritiers réservataires? Selon 216 II, ces conventions ne peuvent porter atteinte à la réserve des enfants non communs et de leurs descendants. Les enfants communs ne peuvent eux rien faire. L'idée est de permettre au conjoint survivant de maintenir son train de vie. Un jour, les héritiers (enfants communs) succèdent à B et retrouveront ce qu'ils ont perdu. Mais B peut vivre longtemps ou se remarier... Cela bouleverse alors les règles d'attribution.


CC 216 n'est pas l'équivalent de 241 III (communauté) qui protège dans ce cas aussi la réserve des enfants communs (les biens propres devenus les biens communs).


� Voir p. 593 l'exemple


� ( 218


� Il n'y a pas de séparation légale pour la participation aux acquêts. CC 188 vaut seulement pour la communauté de biens ( (dans la participation aux acquêts les parts sont de toute façon séparées).


�ATF 123 III 152


�123 III 152
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